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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1938

prdsentd par la

Direction generale des chemins de fer federaux

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi federale

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1938, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee
federale.

A fin 1938, la longueur des lignes apparlenant ä
la Confederation s'elevait ä 2915,312km:

en moyenne de l'annee 2914,903 km
dont liors service la ligne

Otelfingen—Niederglatt 12,e09 »

Propres lignes en service 2902,294

Dont sont remises ä bail par les
chemins de fer federaux les lignes de:

Bale CFF—St-Jean (frontiere)

5,281km
Wohlen—Bremgarten • • 7,044 »

Wattwil—Ebnat-Kappel 5,0G2 »

I. Etendue du reseau.
Les chemins de fer federaux parlicipenl ä

Vexploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. ils assurent loule I'exploitation sur les trontjons

ci-apres:
ligne affectee au trafic des marchandises

Bale chemins de fer du Reich—Petit-
Huningue-Port du Rhin 4,00S km
b. ils assurent le service de la conduite

des trains et celui de la traction sur les

lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe (frontiere)

km

17, 384

La longueur de notre propre reseau,
exploite ä nos propres frais, est de 2884,910 km

Les chemins de fer federaux
pris ä bail les lignes de:

Nyon — Crassier-La Rippe
(frontiere) 5,941

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,g2S

ont

km
»

13,,

—Divonne-Les Bains 3» 202 km
Le Pont—Le Brassus 13,108 »

Les Verrieres (frontiere)—
Pontarlier 11

> 284 »

Moutier—Longeau 12,979 •»
Koblenz (frontiere)—Walds-

hut 1>743 »

Iselle (limite de propriete)
—Domodossola 19>068 »

Pino (frontiere)—Luino. 14,839 »

et sur quelques petits rac-
cordements faisant au
total 3,0 79, 653

33,85g km

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 2898,676 km

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement 948,030km
IIe arrondissement 962,512 »

llle arrondissement 988,134 »

La longueur reelle et la longueur exploitee ont ete recalculees d'apres les normes internationales, par
analogic avec la statistique des chemins de fer suisses. Ainsi s'expliquent les legeres divergences qu'elles prd-
sentent par rapport aux chiffres des annees anterieures.

La longueur des lignes ä I'exploitation

desquelles notre administration
participe est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä I'exploitation
desquelles ils concourent, s'eleve ä 2982,334 km



II. Situation g6n6rale et resultats financiers.

En 1938, sous l'effet de la regression econo-
mique mondiale et de la stagnation partielle des
affaires en Suisse, le trafic et les recettes des chemins
de fer federaux, dont revolution etait rejouissante,
ont accuse un flechissement.

A vrai dire, le chiffre total des personnes
transportees, 113,20 millions, a ete de 1,21 million, ou
lu %, plus eleve qu'en 1937, annee oil, pour la
premiere fois, il avait traduit une reprise du trafic (5,05
millions de voyageurs, ou 4,7 %); on sait en effet que de
1930 ä 1936, ce chiffre avait peu ä peu recule de
20,98 millions d'unites, ou 16,4%. Si le nombre des

voyageurs a legerement augmente en 1938, c'est ä un
accroissement du tourisme interne qu'on doit l'attri-
buer, car l'insecurite economique et politique
internationale et les difficultes grandissantes que ren-
contrent les touristes d'autres pays ä sortir de chez
eux et ä se procurer des devises, ont provoque une
baisse du mouvement des etrangers.

Les recettes-voyageurs, qui s'etaient accrues l'an-
nee precedente de 12,87 millions de francs, ou 10,7 %,
ont recule de 1,13 million de francs, ou 0,8 %, et
sont tombees ä 131,91 millions de francs au total.
Ainsi, ä une augmentation du nombre des voyageurs

repond une baisse des recettes. Cette contradiction

apparente s'explique par le fait que si les

transports ä bas prix, notamment les courses au
moyen d'abonnements pour parcours determines, sont
alles en augmentant, les transports ä tarif eleve ont
diminue. Compares aux recettes record encaissees
en 1930, soit 159,12 millions de francs, les chiffres
de 1938 representent une moins-value de 27,21 millions
de francs, soit 17,! %.

Le trafic-marchandises, qui, comme l'experience
l'enseigne, est plus rapidement et beaucoup plus
fortemeiit influence par les fluctuations economiques
que le service-voyageurs, accuse une baisse sensible
des quantites transportees et des recettes. En 1937,
les transports de bagages, de colis postaux, d'ani-
maux et de marchandises, qui avaient constamment

Figure 1.
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recule de 1929 ä 1936, se trouvaient pour la
premiere fois en notable augmentation (2,97 millions
de tonnes, ou 23,2 %); or, en 1938, ils ont de nou-
veau diminue de 1,91 million de tonnes, soit 12,! %,
et sont tombes ä 13,87 millions de tonnes. II y a
lieu de signaler que le flechissement ininterrompu
du trafic s'est ralenti durant le second semestre;
par rapport aux chiffres de 1'annee precedente, les

quantites transportees ont en effet baisse de 13,6 %
le premier trimestre, de 15,3 % le deuxieme, de
9,0 % le troisieme et de 10,7 % le quatrieme. Le recul
survenu en 1938 provient avant tout de la forte
contraction du trafic international de transit et des

importations suisses.

Les importations ont flechi de 501 000 tonnes,
soit de 6,3 %, et sont tombees ä 7,48 millions de

tonnes; la diminution porte principalement sur le
charbon, les engrais, les fourrages, la fönte et l'acier
brut.

Les exporlations, 615 000 tonnes au total, ac-
cusent une baisse de 92 000 tonnes, ou 13,0 %, la-
quelle concerne en majeure partie les minerais de
fer, le vieux fer, les fruits frais et les bois de service.

Les importations ayant recule de 1807 ä 1607
millions de francs et les exportations ayant augmente
de 1286 ä 1317 millions de francs, le deficit de la
balance Suisse du commerce, qui s'etait accru 1'annee
precedente de 385 ä 521 millions de francs, s'est
abaisse ä 290 millions de francs, chiffre qu'on n'avait
plus revu depuis 1922.

Au point de vue des quantites transportees, le
trafic de transit est, de tous les trafics, celui qui a
subi, et de loin, le recul le plus marque. Alors que,
1'annee precedente, il avait encore accuse une im-
portante augmentation ^

* 51 million de tonnes —,
il a, en 1938, recule de 1,41 million de tonnes, pour
tomber ä 2, i5 millions de tonnes; cette diminution
provient presque exclusivement de la regression des

transports de charbon en transit. Ce qui montre corn-

Figure 2.

Marche de l'ensemble du traiic des marchandises 1913-1938.
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bien la baisse du trafic-marchandises des chemins de
fer federaux a ete influencee par le flechissement du
trafic de transit, c'est qu'ä lui seul ce dernier participe
au recul total des transports de marchandises, 1,91

million de tonnes, pour un montant de 1,41 million de
tonnes, soit 74 %. L'importance primordiale que le
commerce exterieur suisse et le transit international
revetent pour le trafic-marchandises de notre
administration ressort du fait qu'au cours des cinq
dernieres annees, les trois quarts environ des
marchandises transportees par les chemins de fer federaux

Figure 3.

Trafic-marchandises interne des CFF
et trafic d'importation, d'exportation et de transit
pendant les divers trimestres des anndes 1933-1938.

1 Trafic total des CFF. 2 Importations, exportations et transit.
4

3 Trafic interne.
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etaient constitutes par des importations, des
exportations et du transit.

Le trafic interne est reste ä peu pres au meme
niveau que l'annee precedente, bien qu'un certain
flechissement se soit fait sentir dans divers domaines
de l'economie suisse.

Par suite du recul des transports de marchandises,

les recetles du trafic des bagages, de la poste,
des animaux vivants el des marchandises, 175,72
millions de francs, qui s'etaient accrues de 31,41
millions de francs en 1937, sont restees de 14,84 millions
de francs inferieures aux resultats de l'exercice
precedent. Companies au chiffre record de 1929, soit
245,70 millions de francs, elles accusent une
diminution de 69,98 millions de francs, soit 28,5 %.

Etant donnee la baisse des recettes en service-
voyageurs et en trafic-marchandises, les recettes Males
de transport ont recule de 15,97 millions de francs,
ou 4,9 %, et sont tombees ä 307,62 millions de francs.
Par rapport aux recettes de 1929, qui etaient arrivees
au chiffre record de 401,95 millions de francs, elles
ont flechi de 94,33 millions de francs, soit de 23,5 %.

Que les recettes de transport aient evolue de-
favorablement l'an dernier, c'est lä une constatation

Figure 4.

Importations, exportations et transit.
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qui a ete faite non seulement par notre administration,

mais encore par quelques grands reseaux
etrangers; certains d'entre eux n'ont pu y remedier
que par des augmentations de tarifs.

Du fait que les transports de voyageurs se sont
legerement accrus, tandis que le trafic-marchandises a
fortement recule, les parcours kilometriques des deux
categories de transport ont evolue en sens contraire.
Pour les trains de voyageurs en effet, les kilometres-
trains, 35,47 millions, ontaugmentede 1,68million, soit
5,0 %, les tonnes kilometriques brutes, 7,01 milliards,
de 142 millions, soit 2n %, et les parcours des voi-
tures, 607 millions de kilometres-essieux, de 9,39
millions, ou 1„ %. En revanche, pour les trains de
marchandises les kilometres-trains, 11,! 3 millions,
ont recule de 523 000, soit 4,s %, les tonnes
kilometriques brutes, 4,74 milliards, de 791 millions, soit
14.3 %> et 'es parcours de wagons, 778 millions de
kilometres-essieux, de 106 millions, ou 12,0 %. Les
lignes exploitees ä l'electricite ont compte 82 % du
total des kilometres de vehicules-moteurs, 86 % des
kilometres-trains et 93 % des tonnes kilometriques
brutes.

L'effectif du personnel, y compris les ouvriers
d'entrepreneurs et les auxiliaires engages provisoire-
ment, s'est chiffre en moyenne par 29 326 agents;
il a pu etre de nouveau abaisse de 119 unites, soit
0,4 %, par rapport aux chiffres de 1937, alors que
le personnel d'exploitation proprement dit, 27 483
agents, a subi une diminution de 404 personnes, ou
1,4 %. Comparativement au maximum atteint en
1920, soit 39 676 agents, 1'effectif, non compris les
ouvriers d'entrepreneurs et les auxiliaires occupes
provisoirement, a flechi de 12 045 agents, soit
30.4 %, alors que, pendant la meme periode, les
kilometres de vehicules-moteurs ont augmente de
81 %, les kilometres-trains de 99 %, les kilometres-
essieux de 75 % et les tonnes kilometriques brutes
de 85 %. La reduction du personnel operee en
1938 merite d'autant plus d'etre signalee que, l'annee
passee, diverses administrations etrangeres ont ete
dans 1'obligation d'accroitre leur effectif.

Si les recettes totales de transport ont recule
de 15,97 millions de francs par rapport ä Celles de

2
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Figure 5.
Excddenfs d'exploitaiion 1903-1938.

1303 4 S 6 7 8 3 1910 11 12 13 14 15 16 17 18 19 1920 21 22 23 24. 25 26 27 28 29 1930 31 32 33 34 35 36 37 38 39 1940

Recettes d'exploitation

Excddent de recettes

Millions

Fr.

200

180

160

140

120

100

80

60

40

20

D6penses d'exploitation (avec les frais
ä la charge des fonds speciaux)

Figure 6.
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1937, les recettes diverses du compte d'exploitation
ont augmente de 0,80 million, pour passer ä 15,52
millions de francs. Ce sont surtout les loyers et
fermages pour bätiments et terrains, ainsi que le

produit brut de l'economat, qui accusent une plus-
value. Le total des recettes d'exploitation atteint
ainsi 323,14 millions de francs. Les recettes diverses
representent 4,8 %, contre 4,3 % l'annee precedente,
du total des recettes d'exploitation. Ce dernier
est de 4,5 % plus faible qu'en 1937.

II n'a malheureusement pas ete possible d'abais-
sersimultanementles depensesd'exploitation. Celles-ci
ont au contraire subi une augmentation de 4,86
millions de francs, soit 2,2 %, par rapport aux chiffres
de 1937. Le total des depenses d'exploitation s'est
monte ä 229,48 millions de francs.

L'augmentation des depenses d'exploitation pro-
vient principalement de l'attenuation de la reduction

des traitements et salaires, du rencherissement
des materiaux et de l'accroissement des parcours
en service-voyageurs. Elle s'explique encore par
des raisons d'ordre special: d'une part, en effet, la
Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents
11'a pas procede, comme en 1937, ä un rembourse-
ment de 10 % sur les primes pour accidents pro-
fessionnels de l'annee precedente, et, d'autre part,
les chemins de fer federaux ont du prendre des

mesures de defense aerienne passive.
Les depenses d'exploitation sont neanmoins de-

meurees de 6,48 millions de francs inferieures aux
previsions budgetaires, en raison de la politique
constante d'economie qu'on a continue ä pratiquer.

Le total des recettes d'exploitation s'etant eleve
ä 323,14 millions et celui des depenses d'exploitation
ä 229,48 millions de francs, l'excedent des recettes
est de 93,66 millions de francs, soit 20,02 millions,
ou 21,4 %, de moins qu'en 1937, annee oü les resultats
avaient ete exceptionnellementfavorables. Par rapport
au chiffre record de 1928, l'ecart est de 57,95 millions
de francs, ou 61,9 %. En revanche, l'excedent des
recettes est encore de 27,02 millions, ou 28,8 %,
superieur ä celui de 1936, le plus defavorable qui
ait ete enregistre pendant les annees de crise 1932
ä 1936. Si l'on part de l'idee que les exercices 1928
et 1929 rentraient dans une periode de prosperite
exceptionnelle, on peut, au point de vue des chemins
de fer federaux, considerer l'annee 1938 comme une
annee moyenne.

Le coefficient d'exploitation de 1937, soit 66,40,
etait tres favorable. Celui de 1938, soit 71,02, peut
etre tenu pour satisfaisant.

Le comptc de profits et pertes de 1938 se solde par
un excedent de depenses de 35,24 millions de francs,
alors que le decouvert de l'annee precedente etait
de 14,66 millions de francs. L'ecart provient
principalement de la diminution de l'excedent des recettes
d'exploitation, soit 20 millions de francs en chiffre
rond, car les depenses du compte de profits et
pertes sont demeurees ä peu pres telles quelles.

Les resultats different notablement des chiffres
figurant dans le budget du compte de profits et
pertes pour l'annee 1938, qui prevoyait 129,65
millions de francs de recettes (dont 115,28 millions
de francs pour l'excedent des recettes d'exploitation)

et 161,1B millions de francs de depenses, soit un
deficit de 31,60 millions. En raison du recul du trafic
survenu durant les deux premiers trimestres de
l'exercice, on estima, lors de l'etablissement du
budget pour 1939, que le deficit pour 1938 s'eleverait
ä environ 38 millions de francs. Ce chiffre procedait
heureusement de vues trop pessimistes. D'une part,

Figure 7.

Prestations kilomgtriques de 1913-1938.
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les recettes de transport du dernier trimestre de
1938 ont 6te superieures aux previsions et les frais
de capitaux inferieurs; d'autre part, les conversions
ont necessite un surcroit d'amortissements des frais
d'emprunt. Le flechissement des frais de capitaux
par rapport aux previsions budgetaires pour 1938
provient de conversions d'emprunt et de la
diminution de l'interet servi sur la dette flottante.

Au regard du compte de profits et pertes pour
1937 et mise ä part la diminution de l'excedent, les
recettes ont encore varie dans certains de leurs
elements. C'est ainsi que le produit des valeurs et des
creances a recule de 2,09 ä 1,30 million de francs.
En revanche, les prelevements sur les fonds speciaux
sesontaccrus; ilsonten effet passe de 12,82ä 13,29millions

de francs.

Au chapitre des depenses du compte de profits
et pertes, ce sont les frais de capitaux et les amortisse-
ments industriels qui constituent les articles les
plus importants.

Les frais de capitaux se repartissent comme il
suit: jrr<

Interets des emprunts consolides 97 459 102

Interets des dettes courantes 7 117 526

Interets du fonds de rente-accidents 94 803

Frais de finance 261 077

Amortissement de frais d'emprunts 6 689 770

Total des frais de capitaux 111 622 278

Le total des frais de capitaux est de 2,72 millions
de francs inferieur ä celui de l'annee precedente. Le
Service des interets proprement dit est en
diminution de 3,92 millions de francs. Eh revanche,



Figure 8.

Repartition des recettes d'exploitation en 1938.

Figure 9.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1938.

l'amortissement de frais d'emprunt est en augmentation
de 1,36 million de francs.

Les interets du capital engage dans le service
auxiliaire et dans les entreprises accessoires figurent
pour 13,31 millions de francs dans le total precite des
frais de capitaux.

Les amortissements industriels sur les immobilisations

et les disponibilites de l'exploitation, du
service auxiliaire et des entreprises accessoires ont
atteint les chiffres suivants:

1. Immobilisations. Versements au fonds de re-
nouvellement: Fr. Fr.

Exploitation 21 255 036
(y compris la ligne
Wattwil-Ebnat-
Kappel.)

Economat 1 550

Usines 2 732 666
23 989 252

Amortissements sur le

capital d'etablissement:

Economat 12 570

Ateliers 716615
Navigation sur le lac

de Constance 112 583
841 768

Amortissements industriels

extraordinaires:
Installations suppri-

mees 956 466

A reporter 956 466 24 831 020

Usines

Ateliers.

Report 956 466 24 831 020

28 222
4 949

989 637

25 820 657

2. Disponibilites:
Pertes de cours et moins-

values de titres

Amortissements sur les
approvisionnements de
magasins:

Economat
Ateliers

906 775

111 942
180 926

1 199 643

Total des amortissements 27 020 300

Le total des amortissements a depasse de 0,93
million de francs celui de 1937, en raison princi-
palement de l'accroissement des pertes de cours
et des moins-values de titres, dont ramortissement
exige 0,79 million de francs de plus qu'en 1937.

Mentionnons, pour terminer, le versement
extraordinaire ä la caisse de pensions et de secours, qui,
s'etant eleve k 14,39 millions de francs, marque une
augmentation de 1,58 million, due ä la garantie
d'interets decidee par le Conseil d'administration le
Ier octobre 1921. C'est en raison de cette garantie
qu'etant donne le recul du taux d'interet des
placements, l'administration a ete obligee deverser1,65 million

de plus que l'annce preeedente, soit, au total,
4,98 millions de francs.



III. Äffaires administratives gen6rales.

Ä. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon s'est

reunie ä Berne les 13 et 14 mai et les 14 et 15 oc-
tobre pour discuter les questions habituelles d'ho-
raires et de tarifs, ainsi que pour prendre connais-
sance des comptes de construction et d'exploitation
de la ligne Brigue-Iselle pour l'annee 1936.

2. Le Comite international des transports par che-
mins de fer a siege les 27 et 28 avril, ä Amsterdam,
sous notre direction. Les discussions ont porte sur
diverses questions relatives au developpement des
deux nouvelles conventions internationales concer-
nant le transport des voyageurs, des bagages et
des marcliandises par chemins de fer (C. I. V. et
C. I. M.), du 23 novembre 1933. Les chemins de fer
federaux ont ete reelus administration gerante pour
une nouvelle periode de cinq ans.

3. Les commissions de V Union internationale des
chemins de fer (U. I. C.) ont tenu leur session an-
nuelle ä Bucarest du 12 au 24 mai. A l'ordre du jour
des seances des commissions II (trafic des marchan-
dises), IV (echange de materiel roulant) et V (questions

techniques), ainsi que des seances communes
de ces commissions, figuraient les questions sui-
vantes, pour ne citer que les plus importantes:
wagons de particulars; prescriptions sur les cadres;
directives pour l'etude et I'execution de transports
exceptionnels; accord international concernant la
liquidation acceleree des demandes de detaxes.

La sous-commission pour le frein de la commission

technique s'est reunie sous la presidence de
notre administration ä Grindelwald, Budapest et
Cologne, en vue de discuter les prescriptions
internationales sur les freins pour trains de voyageurs
et de marchandises.

Le comite de gerance a siege en decembre ä
Nice; il s'est prononce sur les propositions des
commissions, dont il a dresse le programme de
travail pour 1939.

L'assemblee generale s'est reunie immediate-
ment apres la seance du comite de gerance, egale-
ment ä Nice; elle a reelu les chemins de fer fran^ais
ä la presidence de l'Union, pour une nouvelle duree
de trois ans, et confirme le comite de gerance, dans
sa composition actuelle, pour les six prochaines
annees.

4. L'Union d'administrations de chemins de fer
de l'Europe centrale a tenu une assemblee du 14

au 16 septembre, ä Dresde; au cours de cette
assemblee, elle a pris connaissance des rapports sur
l'activite des differentes commissions (administrative,

des transports de voyageurs, du trafic des
marchandises, des vehicules, technique et des prix); elle
a approuve le rapport sur l'activite de l'administra-
tion gerante et les comptes de la caisse de l'Union
et de la caisse de prevoyance (1935 ä 1937), puis
elle a procede ä la reelection de l'administration
gerante et des commissions permanentes.

Au surplus, la majeure partie de l'activite de
l'Union pendant I'exercice s'est deroulee dans les prin-
cipales commissions permanentes et leurs sous-corn- |

missions, qui se sont occupees des importants objets
suivants: modification des Statuts; developpement
de la statistique de l'Union; echange d'informations
relatives au service medical du chemin de fer; en-
quetes sur les rapports entre la poste et le chemin de
fer; mise en vigueur de nouvelles dispositions sur
le trafic international des voyageurs et des bagages
(V. P. B.) et le trafic international des colis express
(V. Ex. B.); elaboration d'un tarif international des
marchandises transportees par chemin de fer (T. I.M.);
trafic par cadres; collaboration rail-air; enquete sur
la marche des vehicules; entretien des voies et des

aiguilles; etude des questions techniques soulevees

par l'augmentation de la vitesse.

5. La Conference europeenne des horaires et des
services directs pour 1939/40 s'est reunie ä" Budapest
du 10 au 15 octobre, sous la presidence de notre
administration. Les gouvernements de 22 Etats et
113 administrations ferroviaires s'etaient fait re-
presenter. La conference a discute deux affaires
d'ordre general, 231 questions d'horaire proprement
dites et 177 questions du domaine des services directs.
II y a lieu de relever specialement les ameliorations
qui ont ete apportees en trafic entre l'ltalie, d'une
part, et l'Allemagne et les Pays-Bas, d'autre part,
via le St-Gothard.

G. Notre administration s'est fait representer
aux conferences internationales des trains de
marchandises qui se sont tenues ä Varsovie du 4 au
9 avril et ä Sofia du 31 octobre au 5 novembre.
Ces conferences ont eu pour täche d'etablir et d'a-
meliorer des correspondances en trafic international
ä grande distance.

7. Du 7 au 11 mars s'est tenue ä Nice, sous la
presidence de notre administration, une session du
comite de 1 'Union pour rutilisalion des voitures et

fourgons en trafic international (R. I. C.), au cours de
laquelle la revision du reglement pour 1'emploi reci-
proque des voitures et fourgons en trafic international
a ete terminee. La Conference extraordinaire des
services directs qui s'est tenue ä la suite de cette session,
a approuve le nouveau reglement. Celui-ci est entre
en vigueur le Ier octobre 1938.

8. Du 23 au 25 novembre s'est tenue ä Lausanne,
sous la presidence de notre administration, la
XVIIIe conference du comite de l'Union internationale
des wagons (R. I. V.). Cette conference avait prin-
cipalement pour täche de regier quelques litiges et
divergences d'opinions survenus entre des administrations

membres et de traiter des questions
d'organisation.

B. Ässurance des choses et responsabilitd
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre l'in-
cendie nous ont verse 8 448 fr. pour 8 sinistres.

2. II s'est produit 68 incendies ä la charge de
notre propre fonds d'assurance contre l'incendie et
les accidents; ces sinistres representent une somme
totale de 88374 fr.



3. On trouvera dans l'annuaire statistique et
dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1938, et sur le
montanl des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 168 cas de responsabilite (128 en
1937).

4. Reclamations pour pedes totales ou partielles, ovaries et retards de marchandises; irregulariles et proces.

a. Reclamations adressees aux chcmins de fer federaux.
Non liquidöes l'annee precedente 266 (257 en 1937)
Re?ues pendant l'exercice 12 393 (12 736 » 1937)
Repoussöes 4 137 (4 184 » 1937)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 8 239 (8 543 » 1937)

b. Reclamations adressees ä d'aulres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fede-
raux ont parlicipe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 1 471 (1 378 en 1937)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des chemins de fer federaux 1 156 (1 102 » 1937)

c. Irregulariles annoncees.
Avaries ou pertes partielles 192 (205 en 1937)
Empechements ä la livraison 562 (681 » 1937)

d. Proces.

Pendants depuis 1937 — (1 en 1937)
Nouveaux proces en 1938 ' 2 (— » 1937)
Termines, en tout 2 (1 » 1937)

C. Automobile et chemin de fer.

Le 30 septembre 1938, les Chambres föderales
ont procede au vote final sur la reglemenlation des

transports routiers, telle que le Conseil federal la
leur avait soumise avec message du 18 juin 1937 ä

l'appui. Le projel du Conseil federal, sur le contenu
duquel nous nous sommes dejä prononces dans
notre dernier rapport de gestion, a ete approuve
sans grands changements. La durce de l'arrete
federal a ete provisoirement fixee ä cinq ans, mais
on ignorait encore, ä la fin de l'annee, ä quelle
date il serait mis en vigueur.

Comme il l'audra, au bout de cinq ans, donner
une forme definitive ä cet arrete federal provisoire,
il demeure de la plus grande importance d'etendre
les bases conslilulionnelles de la legislation föderale
sur les transports. L'initiative sur le transport des
marchandises, dont nous avons parle dans notre
dernier rapport, a recueilli 391 841 signatures; eile
a ete remise au Conseil federal au printemps 1938.
On ne sait pas encore ä 1'heure actuellc si le Conseil
federal opposera un contre-projet ä cette initiative,
dont le but est d'ancrer dans la constitution le
principe que le trafic ä grandes distances appartient
essentiellement au rail. II est avant tout necessaire

que la Confederation dispose de larges competences
constitutionnelles en matiere de legislation sur les

transports; dc la sorte, lorsqu'elle aura ä edicter
les lois d'exöcuLion, clle sera aussi en mesure de
fixer des limites ä la libertö du commerce et de
l'industrie si l'interet general l'exige.

D. Les chemins de fer fgderaux et 1'opinion
publique.

Le public manifeste, ä l'endroit des chemins
de fer federaux, un interet qui s'etend, comme
l'experiencc le montre, ä tout ce qui se passe dans

l'administration et l'exploitation et ä toutes les
innovations qui sont introduites. Ce besoin d'etre
renseigne, notre service de presse s'efforce de le
satisfaire dans toute la mesure du possible. Nous
sommes aussi restes l'annee passee en collaboration
des plus etroites avec la presse quotidienne et
technique, ainsi qu'avec le service de reportage photo-
graphique et la radio.

II est rejouissant de constater dans quelle
mesure le public s'interesse notamment ä chaque
progres apporte en matiere d'organisation des
transports, d'horaire et de tarifs, ainsi que de trafic
rapide et löger. Par ailleurs, les communiques
periodiques sur les resultats mensuels d'exploitation,
qui passent pour un barometre de l'economie, ct
sur les prestations record fournies par les chemins
de fer federaux en vue d'assurcr les trafics de fete
et les transports massifs, suscitent eux aussi une
vive curiosite. II est hors de doute que le travail
d'information accompli par l'entreprise, que ce soit
sous forme dc communiques officiels, de reportages
touristiques ou photographiques, de feuilletons ou
de conferences radiophoniques, presente lui aussi une
grande valeur au point de vue dc la propagande.
S'ils veulent tenir tete ä la concurrence, les chemins
de fer federaux se doivent d'entretenir des relations
aussi etroites que possible avec tous les moyens
d'expression de l'opinion publique.

Au nombre des importantes manifestations aux-
quelles la presse fut conviec, mcntionnons ici la
commemoration du jubile du chemin de fer du
Brunig, l'inauguration de la «Fleche du Jura», une
inspection des travaux de deviation des voies ä

Berne, la presentation des trucs transporteurs
routiers, le transport — fait inusite — d'une voiture
ä malades CFF ä travers les rues de Zurich, ainsi
qu'une conference d'orientation sur les facilitös de

transport accordees aux visiteurs de l'Exposition



nationale suisse. Pour stimuler le service de

reportage photographique, nous avons pris diverses
mesures qui commencent dejä ä avoir d'heureux
effets.

II convient de signaler encore que, par ses

articles techniques, le Bulletin des CFF — organe
destine ä maintenir le personnel au courant des

innovations en matiere de chemin de fer — contribue
aussi pour sa part ä renseigner l'opinion publique.

La presse quotidienne et technique du pays, dont
les desirs et les suggestions concernant notre entre-
prise font toujours l'objet d'un examen attentif,
n'a pas manque, l'an passe non plus, de nous accorder
son precieux appui; qu'elle en soit remerciee ici.
Elle s'est plu en particulier ä souligner nos heureux
efforts de rationalisation et le developpement du
trafic leger.

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. En raison du temps defavorable de 1'ete, les

ventes de glace de la Societe de gares jrigorifiqucs,
ports-jrancs et glacieres de Geneve ont fortement di-
minue. En revanche, le chiffre d'affaires de l'entre-
pöt frigorifique s'est sensiblement ameliore. Le
solde actif de l'exercice, superieur ä celui de l'an
dernier, permettra des amortissements ä peu pres
normaux.

Un nouveau directeur est entre en fonctions
au debut de l'ete.

A la suite de l'aboutissement des negociations
avec les representants des actionnaires privilegies,
l'assainissement financier de la societe, dont la
necessite n'etait plus discutee, se trouve maintenant
realise ; le capital a ete reduit au 20 % de sa valeur
nominale.

Les recettes des Entrepots frigorijigues de la
gare de Bäte sont nettement superieures ä celles de
l'annee precedente. L'amelioration provient prin-
cipalement de l'accroissement des entreposages de
viande (en raison des abatages forces), de beurre et
de fruits. En revanche, les entreposages de gibier
et de volaille, de poissons et d'oeufs sont toujours
entraves par les restrictions ä l'importation. Etant
donne le temps defavorable, la vente de glace a

legerement recule; neanmoins, il a ete possible d'ob-
tenirdes prixquelque peu plus avantageux. Les
amortissements normalement prevus ont pu etre operes
et l'excedent des recettes d'exploitation a servi ä

reduire le solde passif actuel. L'assainissement
envisage a encore etc ajourne.

2. Le 21 juin, se conformant aux proscriptions
du code des obligations revise, la Societe suisse de

remorquage ä Bale s'est transformee en societe
anonyme; eile porle desormais la raison sociale suivante:
Compagnic suisse de navigation S. A.

Le trafic total des ports du Rhin a atteint
2 704 518 tonnes, contre 2 960 2G5 tonnes l'annee
precedente. Le recul s'explique par le fait qu'apres
la devaluation, l'industrie suisse s'elait mise ä consti-
tuer d'importants stocks de marchandises. En 1937,
en effel, les arrivages de charbon ct autres matieres
premieres dans les ports balois avaient ete extraordi-

nairement eleves. II n'en est pas moinsvrai que les
chiffres atteints en 1938 doivent egalement etre
considers comme rejouissants. Les resultats sont meme
legerement superieurs ä ceux des deux exercices
precedents.

3. Usine de VEtzel S.A. Le capital-actions et
le capital-obligations n'ont subi aucune modification

pendant l'exercice. Les fonds qui etaient
encore necessaires pour achever les travaux ont ete
fournis par les deux partenaires. En ce qui concerne
les depenses de construction, l'avancement des
travaux et les resultats d'exploitation du premier exer-
cice, voir le chapitre XI (electrification).

4. Societe suisse pour le transport et la
distribution d'electricitc. En raison de l'augmentation des
ventes d'energic, les resultats de cette societe se

sont quelque peu ameliores en 1938, mais, comme
l'annee precedente, le capital-actions ne re?oit pas
de dividende. En revanche, il a ete possible d'aug-
menter legerement les amortissements. II n'a pas ete
fait de depenses de construction pendant l'exercice.

L'assemblee generale extraordinaire du 8 no-
vembre 1938 a decide la dissolution de la societe.
Une commission de liquidation a ete constitute ä

cet effet.

5. Le Ier mars 1938, la SESA, Suisse Express
S. A., a cesse l'activite qu'elle exer^ait depuis sa
fondation (fin 1926) pour le compte des administrations

de chemin de fer; cette activite s'etendait au
domaine des mesures tarifaires ä prendre en matiere
de transport des marchandises et des animaux afin
de lutter conlre la concurrence faite par la route au
rail. Au cours de l'exercice, les chemins de fer ont
repris la majeure partie des accords tarifaires
conclus par eile; le rest.e sera transfere durant le
premier semestre 1939. Le service de porte ä porte
en general et le service SESA—franco-domicile
(S. F. D.) en parliculier ont continue, ä se develop-
per. Le nombre des envois S. F. D. est dejä de plus
d'un million par annee.

F. Direction de l'entreprise.
La Direction generale a tenu 46 seances pour

discuter les affaires rentrant dans sa competence.
II v a eu pendant l'annee quatre conferences des

directeurs, dans lesquelles ont ete examines les

objets suivants, pour ne citcr que les plus impor-
tants: creation d'un musee suisse des transports
ä Zurich, paiement du salaire aux aides prives
pendant le service militaire, agents occupes au service
exterieur, ainsi qu'un certain nombre de questions
d'ordre plus interne.

Le 14 janvier 1938, le Conseil federal a nomine
M. Anton Schra/l, president de la Direction generale
des chemins de fer federaux, au poste de directeur
de l'Office central des transports internationaux par
chemins de fer, avec entree en fonctions le Ier mars
1938. Les merites exceptionnels que M. Schrafl s'est
acquis au service des chemins de fer en general et
de notre administration en particulier, surtout en ce

qui concerne l'electrification du reseau, ainsi que la
reorganisation et la rationalisation de l'entreprise,
ont ete mis vivemcnt en relief par M. le conseiller
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national H. Walther dans le numero de mars du
Bulletin des C. F. F.

Sur la proposition du Conseil d'administration,
le Conseil federal a appele le 25 j anvier 1938
M. le directeur general Etter, chef du departement
des travaux et de l'exploitation, ä la presidence de
la Direction generale, avec entree en fonctions le
1er mars 1938; M. Etter a assume ä cette date
la direction du departement de la presidence, des
finances et du personnel.

Le 1er mars 1938, la division de l'electrification
a passe du departement de la presidence ä celui des
travaux et de l'exploitation.

La direction du departement des travaux et de
l'exploitation a ete attribuee ä M. le directeur
general M. Paschoud, jusqu'alors chef du departement
commercial et du contentieux.

Egalement dans sa seance du 25 janvier 1938
et sur la proposition du Conseil d'administration,
le Conseil federal a designe M. W. Meile, directeur
de la Foire suisse d'echantillons ä Bäle, comme nou-
veau membre de la Direction generale. M. Meile a
etc charge de diriger le departement commercial et
du contentieux.

A fin 1938, ayant atteint la limite d'äge,
M. l'ingenieur E. Labhardt a pris sa retraite apres
40 ans d'activite au service du chemin de fer, dont
12 comme directeur du IIe arrondissement. Les
grands merites qu'il s'est acquis au service des
chemins de fer suisses en general et de notre entre-
prise en particulier, ont ete düment releves par le
president du Conseil d'administration, M. le conseiller
national H. Walther, dans le numero de decembre
du Bulletin des C. F. F.

Comme successeur de M. Labhardt et sur la
proposition du Conseil d'administration, le Conseil
federal a designe le 13 octobre M. C. Lucchini,
jusqu'alors ingenieur en chef du IIe arrondissement et
adjoint au directeur d'arrondissement.

Pour raisons d'äge, MM. H. Schümperli, chef
de la caisse principale et du service des titres, et
A. Acatos, chef de la division de la construction et
de l'entretien de la voie, ont pris leur retraite ä la
fin de l'exercice.

Les fonctions de chef de la caisse principale et
du service des titres ont ete confiees ä M. E. Bärtschi,
jusqu'alors adjoint au chef de ce service.

Conformement ä une decision du Conseil
d'administration du 12 octobre 1938, la division de la
construction et de l'entretien de la voie et celle de
l'electrification et des installations electriques ont
ete reunies des ie 1er janvier 1939 en une seule
division portant le titre de «division de la voie et des

usines electriques». M. Hans Eggenberger, jusqu'alors
chef de la division de l'electrification, a ete appele
ä la tete de la division nouvellement formee.

G. Conseil d'administration.

Le Conseil d'administration a tenu 8 seances,
au cours desquelles il a discute 29 affaires. La plu-
part d'entre elles se trouvent mentionnees dans les

chapitres IV ä XI du present rapport.
Le 30 juin, M. l'ingenieur G. Bener, directeur

des chemins de fer rhetiques, a demissionne pour
raisons d'äge du Conseil d'administration, dont il
faisait partie depuis l'entree en vigueur de la loi sur
les chemins de fer federaux du lerfevrier 1923. Ses

vastes connaissances et sa grande experience en
matiere de chemin de fer lui permirent d'exercer
une influence determinante dans toutes les discussions

relatives ä l'ensemble des reseaux suisses et
aux chemins de fer federaux.

Le Conseil federal a appele aux fonctions de
membres du Conseil d'administration: M. Ed. von
Steiger, avocat de et ä Berne, en remplacement de
M. H. Lindt, decede en 1937, ainsi que M. E. Branger,
directeur des chemins de fer rhetiques ä Coire, ä la
place de M. Bener.

IV. Finances et comptabilite.

Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Par arrete du 28 janvier 1938, le Conseil
federal a denonce les emprunts suivants des chemins
de fer federaux pour le 30 avril 1938:

l'emprunt 3% % de 1899/1902,
series A-—K, au montant de. fr. 346 200 000

l'emprunt 3% % de 1910, serie I,
au montant de » 64 700 000

au total fr. 410 900 000

Pour le remboursement ou la conversion de ces
deux emprunts, le Conseil federal a decide, le 22 fe-
vrier 1938, d'emettre un emprunt CFF 3 % de 400
millions de francs, d'une duree de 35 ans. Le
Departement federal des finances et des douanes et la
Banque nationale se sont reserve chacun 50 millions
de francs sur cet emprunt. Le solde de 300 millions de
francs a ete pris ferme par le Cartel de banques

suisses et l'Union des banques cantonales, qui l'ont
offert en souscription publique du 7 au 16 mars
1938 ä midi, au cours de 100 %, plus 0,60 % de timbre
federal. Malgre le fächeux effet des evenements
politiques d'Allemagne et d'Autriche, l'emprunt a
ete entierement couvert. Nous avons en effet re<;u:

pour 254 602 000 francs de conversions
» 45 398 000 » » souscriptions en

especes
soit au total 300 000 000 de francs.

Pour la premiere fois, les etrangers n'ont pas
ete autorises ä souscrire en especes. Les souscriptions

pouvaient aussi etre enregistrees comme creances
inscrites. En fait, celles-ci se sont elevees ä 80
millions de francs.

2. Le pret de 40 millions de francs accorde en
1936 par la Confederation a notre administration est
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arrive ä echeance le Ier mai 1938. La Confederation
avait emis des bons de caisse 3 % ä 2 ans, dont eile
nous avait cede le produit au taux de revient. Comme
les fonds necessaires'pour le remboursement nous
faisaient defaut, le Departement federal des finances
et la Banque nationale suisse sont convenus avec
les banques interessees de prolonger de 4 äns le pret
en question, au taux de 2% % net.

3. L'excedent des recettes sur les depenses de
la caisse de pensions et de secours, 6 400 000 francs,
a ete attribue sous forme de bons de depot au porte-
feuille de la caisse. A la fin de l'annee, celle-ci
possedait pour 302 960 000 francs de ces bons, contre
296 560 000 francs l'annee precedente. Le taux d'in-
teret s'est eleve pendant toute l'annee ä 3% %.

4. Compte tenu des modifications precitees,
ainsi que des tirages au sort — le montant rembourse
de cette maniere s'est eleve ä 14 494 500 francs —,
notre dette consolidee a recule, ä la fin de l'annee,"
de 2 693 330 700 fr. ä 2 674 336 200 fr.

En revanche, notre delle flottante a passe de
390 ä 439 millions de francs, en raison des rembourse-
ments de capitaux et du deficit du compte de profits
et pertes.

5. L'accord touristique conclu avec YAllemagne
le 30 juin 1937 a ete proroge d'un an le 30 juin 1938.
II est desormais aussi valable pour VAuirichc. Le
Systeme des bons a ete maintenu et la somme mise
ä la disposition des voyageurs a ete portee de 42
ä 45,ß millions de francs, ce qui represente une
augmentation de 3,6 millions de francs.

6. L'etat des süretes deposees ä la caisse principale
par des titulaires de credits pour frais de transport,
des entrepreneurs, des fournisseurs, etc., etait le
suivant ä la fin de l'exercice:

1691 depots en especes fr. 2 357 367. 20

2570 cautionnements » 22 086 087. 20

1031 depots en titres » 8 859 375. 80

5292 süretes representant fr. 33 302 830. 20

(1937: 5323 süretes representant 33 640 895 fr.—).

7. Au cours de l'exercice, il nous a etc rembourse
2 973 116 fr. 85 sur le montant des prets
hypothecates que nous avions accordes avec les disponi-
bilites de la caisse de pensions et de secours. A la
fin de l'exercice, le montant total de ces prets
s'elevait ä 55 555 271 fr. 30 contre 58 471 088 fr. 80
en 1937.

Nous avons precede ä la revision des «Conditions

generates aiixquelles des preis hypothecaires sont
accordes aux cooperatives de construction du personnel».
Par la meine occasion, nous avons elabore de nou-
velles prescriptions sur la comptabilite de ces
cooperatives; ces prescriptions sont entrees en vigueur
1c Ier janvier 1939.

8. Le porlefeuille des fonds publics a diminue
de 411 657 fr. 12 en 1938. L'evaluation des titres
a fait rcssortir une moins-value de 278 450 fr. 18.
Celle-ci provient principalement du recul des cours
des obligations de chemins de fer. A la fin de l'annee,

le portefeuille accusait une valeur comptable de
16 906 849 fr. 75, contre 17 596 957 fr. 05 ä fin 1937.

B. Contröle des finances et comptabilitd
gdndrale.

Au cours de 1938, les fonctionnaires du contröle
des finances et de la comptabilite generale ont pro-
cede aux revisions suivantes:

Revision des especes de la caisse principale;
revision des portefeuilles de titres deposes ä la caisse
principale et au service des titres, comme cautions,
par les entrepreneurs et les fournisseurs; revision
des titres appartenant ä l'administration et des
portefeuilles de la caisse de pensions et de secours, du
fonds Guyer-Zeller, du fonds de secours en faveur
d'agents des CFF qui n'ont pas droit ä la
pension, ainsi que des titres deposes par l'usine de
l'Etzel S. A.; revision d'un certain nombre de caisses
d'avances; inventaire du materiel dans le magasin
des uniformes ä Bale, dans le magasin des denrees
alimentaires ä Bellinzone et dans liuit districts, ainsi
que des stocks de combustibles et de matieres de
graissage dans les depots de locomotives du IIP ar-
rondissement.

Sauf de legeres differences, qui ont ete imme-
diatement tirees au clair et reglees, ces verifications
ont toutes permis de constater l'exactitude de l'en-
caisse, des portefeuilles et des stocks et leur concordance

avec les livres.

Les fonctionnaires du contröle des finances et
de la comptabilite generale ont en outre precede
aux revisions suivantes: contröle des resultats
annuels, pour 1937, de la vente de livres et de jour-
naux dans les kiosques de gare et de la publicite dans
les gares; examen des livres de 11 buffets de gare
et verification des recettes brutes de 55 buffets de

gare; revision des livres d'autres magasins se trou-
vant dans les gares; verification des comptes de la
gerance immobiliere de Geneve-La Praille; examen
des livres concernant l'alimentation en eau de source
de Brunnen; verification de la comptabilite d'un
entrepot frigorifique; revision des comptes de l'ex-
ploitation commune d'une gare; de plus, examen
des livres de la Compagnie suisse des wagons-res-
taurants, de la Film-Finanzierungs-AG. ä Zurich,
ainsi que d'un certain nombre de cooperatives de
construction des cheminols.

En matiere de reorganisation de la comptabilite,
nous avons pris les mesurcs suivantes:

Notation du temps en vue d'introduire la
comptabilite industrielle dans les services de la traction
des arrondissements I et III; introduction, d'une part,
ä titre d'essai, de cette comptabilite dans le service
de la traction du IIe arrondissement et, d'autre
part, de nouveaux comptes de depenses et de
recettes pour les ateliers de depot de tous les arrondissements

et pour le service de la traction du IIe
arrondissement.

Les comptes de construction et d'exploitation de
la ligne du Simplon Brigue-Iselle ont etc verifies
le 1er avril par la commission formee ad hoc de la
delegation internationale du Simplon.

3
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C. Contröle du trafic.

1. 50 gares et stations ont ete munies d'appareils
pour Demission de bullelins de bagages ä main.

2. De nouvelles dispositions sur I'expedition et

la cornplabilisation des transports militaires contre
bons sont entrees en vigueur le 1er mai.

3. Depuis le 1er avril, la statistique des Iransports
d'animaux est effectuec d'apres le Systeme des cartes
perforees.

4. Le rcglement pour la commission des chefs de

contröle des entreprises de transport suisses a ete
reedite le 1er octobre.

5. Pour le trafic-marchandises entre la Tcheco-Slo-
vaquie et la Suisse et le trafic direct des marchandises
entre des gares allemandes desservant des ports danubiens
el la Suisse, de nouvelles prescriptions sont entrees en
vigueur sur le contröle, le decomple et le reglement de

compte.
G. Les reviseurs ont verifieles caisses et les livres de

680 services; 34 d'entre eux ont dü etre soumis ä une
enquete speciale. D'autre part, les caisses et les livres
de l'agence de Paris ont fait l'objet d'une revision.

7. En ce qui concerne les credits pour frais de

transport ouverts dans les gares aux maisons de
commerce, nous avons ä mentionner les changements
suivants: 289 credits nouveaux, 151 credits sup-
primes; etat ä fin decembre 1938: 4934.

V. Personnel.

Fi. Questions generates.
1. L'effectif du personnel a subi une nouvelle

reduction en 1938. Le nombre des fonetionnaires,
des employes et des ouvriers d'administration a ete
en moyenne le suivant:

en 1937 28 030

en 1938 27 631

Diminution 399

Cette diminution a entraine une augmentation
de l'effectif des ouvriers d'entrepreneurs, c'est-ä-dire
des ouvriers qui ne sont pas directement en rapports
de service avec l'administration du chemin de fer
mais sont fournis provisoirement par des entrepreneurs
prives, pour renforcer des equipes du service de

l'exploitation.
Le nombre moyen des ouvriers d'entrepreneurs

a ete de
890 en 1937
980 en 1938

Augmentation 90

La diminution reelle de l'effectif du personnel
a done ete de 399 moins 90 309 agents.

L'effectif du personnel est tombe maintenant
ä un niveau si bas qu'il ne sera plus guere possible
de le reduire encore d'une fa^on notable. La
majeure partie des agents qui quitteront dorenavant le
service ä la suite de mise ä la retraite, de deces ou
de demission devront etre remplaces: il faudra
engager de nouveaux employes ou faire appel ä un
plus grand nombre d'ouvriers d'entrepreneurs.

2. En vertu de l'arrete föderal du 28 octobre
1937 prorogeant et adaptant les programmes
financiers pour 1938 (programme financier de 1938),
la reduction des trailemenis, appoinlemenis et sa-
laires en vigueur en 1936 et 1937 (voir rapport de

gestion de 1936, pages 16 et 17, litt. Abb d), a ete
attenuee dans la mesure suivante:

1° le montant exoncre de la reduction, outre l'in-
demnite de residence, les allocations pour en-
fants et une somme de 100 francs par enfant
au-dessous de dix-huit ans, a etc porte de
1600 ä 1800 francs;

2° la reduction pour le solde de la retribution a
ete abaissee de quinze ä trcize pour cent;

Figure 10.

Repartition du personnel entre les services en 1938.

Installations electriques

Administration generale

3,0%
Services ausliaires divers

0,8%- '
Service de la voie

3° une fois reduits, les traitements, appointements
et salaires des personnes mariees qui consacrent
d'une maniere permanente tout leur temps
au service de la Confederation, ne devaient
pas tomber au-dessous de 3500 francs, indemnity

de residence et allocations pour enfants
non comprises, alors que les annees precedentes
cette limite etait fixee ä 3200 francs.

La reduction des traitements, appointements et
salaires a permis d'economiser 11639735 francs en
1938 (14 611 670 francs en 1937).

3. Conformement ä l'arrete federal du 27 juillet
1938, la reduction des allocations supplemcntaircs est
restee la meme qu'en 1937 (cf. rapport de gestion
de 1936, page 17, litt. A c).

Cette reduction a permis d'economiser 822 405
francs en 1938 (828 417 francs en 1937).

4. Conformement ä l'arrete federal du 17
decembre 1937, la reduction des prestations de la caisse
de pensions et de secours est egalemcnt demcuree la
meme qu'en 1937 (cf. rapport de gestion de 1936,
page 17, litt. A d).

La reduction des prestations d'assurance a

permis d'economiser 2 728 681 francs en 1938
(2 675 236 francs en 1937).
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5. Les commissions disciplinaires se sont occupies

de liuit recours d'agents. Dans cinq cas, elles
se sont prononcees en faveur d'une attenuation de
la peine et dans trois cas pour le maintien de cette
derniere; les autorites de recours se declarerent dans
quatre cas en faveur de la reduction de la peine pro-
posee, tandis que dans un cas elles confirmerent la
peine infligee. Elles accepterent toutes les propositions

des commissions disciplinaires tendant au
maintien des peines.

6. Au cours de six seances, les commissions du
personnel ont donne leur avis, pour etre transmis
aux divisions competentes, sur diverses questions
interessant notamment les services des gares, des
trains et de la traction.

7. En 1938, il a ete presente 43 propositions
tendant ä ameliorer les installations ou ä rendre
l'exploitation moins coüteuse. II a pu etre attribue
des mentions honorables et des primes, pour un
montant de 670 francs, ä 14 agents.

8. Nous avons accorde des secours au montant
total de 4144 francs, ä la charge du «fonds de secours en

faveur d'agents qui n'ont pas droit ä la pension», ä
douze rempla?ants et rempla?antes gardes-bar-
rieres ayant quitte le service pour raison d'äge.

9. Nous avons alloue sur le «Fonds Guyer-Zeller»
des recompenses ä dix agents qui, etant intervenus
promptement et intelligemment, ont pu empecher des
accidents. Le montant total de ces gratifications
s'est eleve ä 460 francs.

10. Dans 23 cas, des secours ont etc accordes
librement, en vertu de l'art. 56 du Statut des fonc-
tionnaires, ä des agents licencies du service par leur
propre faute et se trouvant dans le besoin, ainsi
qu'ä des survivants de tels agents, eux-memes dans
l'indigence. Le montant total de ces secours a ete
de 24 760 francs.

11. Le service psychotechnique a deploye la
meme activite que l'annee precedente, l'examen psy¬

chotechnique n'ayant ete etendu ä aucun nouveau
groupe d'agents. En 1938, on a fait passer un exa-
men pedagogique ä 590 candidats ä des places d'ap-
prentis professionnels dans les ateliers; sur ce nombre,
195 ont, en outre, subi un examen special destine ä
reveler leur aptitude professionnelle. En ce qui
concerne l'exploitation, 142 candidats-apprentis pour
le service des gares et 180 pour le service des trains
ont ete soumis ä un examen psychotechnique. Par
ailleurs, nous avons encore fait passer 25 examens
psychotechniques speciaux.

12. Service de prevention des accidents. Aux
ateliers, la prevention des accidents se trouve main-
tenant systematiquement organisee. Aussi la
frequence des accidents, qui a constamment recule ces
dernieres annees, ne pourra-t-elle plus guere etre
abaissee dans une sensible mesure. Preuve en est
la comparaison suivante:

Pour 100 000 heures de travail, on a compter
accidents proprement dits et en 1928 1937 1938

accidents-bagatelles 21, i 5,3 5,8
accidents proprement dits 13,! 3,7 3,3

Au service de la traction, nous avons poursuivi
l'organisation systematique de la prevention des
accidents. Comme aux ateliers, on a forme dans chaque
depot de locomotives un agent qui, ä cote de son
travail quotidien, doit encore s'occuper de la
prevention des accidents. Cet agent repond envers le
chef de depot de la stricte observation des prescriptions

edictees ä ce sujet.
Au service d'enlrelicn de la voie, nous avons pris

de nouvelles mesures pour eliminer tout risque d'acci-
dent. Dans 68 districts de la voie, le personnel a
ete familiarise avec les principes de la prevention des
accidents et invite ä se comporter prudemment sur
les installations de voies; en outre, il a ete mis au
courant des mesures de prevoyance ä observer en
cas de transport ä bras de materiaux de superstructure

ou d'execution de courses pour raisons de
service.

Figure 11.

Frequence relative des accidents au service des ateliers.

1928 29 30 31 32 33 3^ 35 36 37 38
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Figure 12.

Frequence relative des accidents pour l'ensemble
du personnel des CFF.
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Figure 13.

Tödliche Unfälle beim SBB-Personal
Personnel des CFF Total

a b

Diminution par rapport
ä 1924-1928

a b

1924—1928

1929—1938
1938

0,42

0,25

0,13

0, 99

0, 47

0,17

40,5% 52,5%
-69,x% -83,0%

La frequence relative des accidents pour l'ensemble
du personnel des CFF (accidents survenus en service)
ressort de la figure 12.

En 1938, il s'est produit sept accidents mortels.
La figure 13 indique graphiquement la frequence
relative des accidents mortels survenus en service
entre 1910 et 1938.

B. Ässurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours.

a. Les cas enumeres ci-apres ont ete regies conformement aux Statuts:

Accidents mortels survenus au Personnel CFF
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Cas d'invaliditö et de de'efes DG
Arrondissements

1 | II | ill
Total Annee

precedente

Invalides:
ayant droit ä la pension complete (a dont 63 des
ateliers principaux) 85 a 227 206 159 677 588

ayant droit ä une pension partielle (b dont 2 des
ateliers principaux) 2 b 8 29 17 56 6

ayant regu une indemnite unique (c dont 1 des ateliers
principaux) 1° — 1 — 2 2

Assures actifs decides (d dont 20 des ateliers principaux) 25" 35 48 40 148 143

veuves pensionnees 21 33 32 34 120 121

orplielins pensionnes 19 26 28 20 93 122

orplielins de pere et de mere, pensionnes 1 3 2 1 7 0
Invalides decides 37 163 184 181 565 565

veuves pensionnees 17 99 116 124 356 348
orplielins pensionnes 1 13 26 14 54 82
orplielins de pere et de mere, pensionnes — 0 2 2 9 4

Veuves decidies 44 58 92 81 275 267
orplielins de pere et de mere, pensionnes — — 1 — 1 14

Veuves remariies 1 1 1 2 0 13

orplielins n'ayant plus droit ä la pension 20 50 98 66 234 240
orplielins de pfere et de mere n'ayant plus droit ä la
pension 8 ® 4 10 0 27 28

Assuris indemnises conformement ä l'art. 41 — — 1 1 2 1

En outre, les commissions de la caisse ont ac- assures actifs et des traitements assures au 31 d6-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts cembre 1938, ainsi que le nombre des invalides,
pour un montan t de 31 136 fr. 65 (109 cas). veuves et orplielins pensionnes et des proches pa-

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des rents secourus.
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Traitements assuräs
Assures actifs 1938 1937 1938 1937

Assurance complete 26137 26 861 fr. 135 269 165 fr. 138 500 664
Assurance-epargne 942 643 2 385 039 » 1 790 583

Pensions annuelles
1938 1937 1938 1937

Invalides pensionnes 11 424 11 265 fr. 41 742 342 fr. 40 725 730
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation 32 86 » 156 227 » 423 652
» partiels pensionnes 175 137 » 82 567 » 54 355
» partiels, provisoirement pensionnes ä

538la charge de l'exploitation — 1 » — »

Veuves pensionnees 7 038 6 833 » 11 544 501 » 11 066 459
Orphelins pensionnes 1 097 1 180 » 543 115 » 583 652
Orphelins de pere et de mere, pensionnes 86 91 » 84 180 » 88 168

Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 335 322 » 187 666 » 177 705
Invalides et proches parents secourus 66 70 » 32 901 » 34 616
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires 22 22 » 24 000 » 24 840

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le montant des traitements assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 425 unites, le second de 2 637 043 francs.
Au cours de l'exercice, 481 membres ont ete admis
dans la caisse (8 dans l'assurance complete et 473
dans l'assurance-epargne).

c. Le compte de profits et pertes se solde, au
31 decembre 1938, par un deficit d'environ 4,5
millions de francs, dü au fait que le service des
interets n'a pas ete assure en plein. Ce deficit a
cependant ete attenue en raison de la prorogation

de 1'arrete federal du 28 juillet 1936 reduisant
temporairement les prestations des caisses d'assu-
rance du personnel de la Confederation. Dans 1'en-
semble, compte tenu de la composition de la masse

2. Assurance conlre les accidents.

a. Nous avons paye, en 1938, ä la Caisse nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents, les primes suivantes:

Pour les accidents professionals: 1938 1937

Salaires assures fr. 127 526 009 fr. 131 303 144
Primes » 1 820 135 » 1 880 097
Taux de prime moyen 14,27 °/oo 14.32 °/oo

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures fr. 126 766 489
Primes » 693 515
Taux de prime moyen 5,47 %0

assuree et des consequences decoulant de l'application
des prescriptions statutaires, le resultat de l'exercice
est, comme l'annee precedente, favorable. Le gain
realise, y compris l'economie provenant de la
reduction des pensions, s'eleve ä 6,2 millions de

francs, en chiffre rond.

d. On trouvera ä la page 124 du present rapport
les renseignements concernant le bilan arrete le
31 decembre 1938.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et
-de secours, qui etait de 355 479 589 fr. 80 en 1937,
s'est accru de 3 417 182 fr. 50 et atteint ainsi la
somme de 358 896 772 fr. 30. A la fin de l'annee,
1'evaluation des titres n'a fait ressortir ni augmentation,

ni diminution.

fr. 130 521 128
» 714 067

5 0/U>47 / 00

La Caisse nationale nous a paye pour notre
service d'agence 201 092 francs (contre 207 533 francs
en 1937).

b. En 1938, nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant qu'elles
etaient dans le besoin et remplissaient les autres
conditions fixees par 1'arrete federal du 15 juin 1920.
Nous avons egalement verse aux pensionnes de l'an-
cien chemin de fer du Seetal, ä la charge du compte
d'exploitation, l'allocation de rencherissement qu'ils
recevaient de cette compagnie. Ces secours et
allocations representent au total une somme de
36 662 fr. 45, contre 37 887 fr. 80 en 1937.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 decembre 1938 confor-
mement aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1937 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
21 987 (21 961) hommes ct 1157 (1166) femmes;

Classe b (indemnite de chdmage seulement)
1 (1) homme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnites de
chdmage) 172 (167) hommes et 13 (10) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 126 et 127 du present rapport.

La classea presente un soldepassifde30310 fr. 30,
tandis qu'en 1937, le solde passif etait de 12 346 fr. 50.
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Conformement ä l'art. 38, ch. 6, des Statuts, le
deficit doit etre couvert pour moitie par les chemins
de fer federaux et pour moitie par la caisse (fonds de
compensation). Le fonds de compensation a, de ce
fait, diminue de 15 155 fr. 15. A la fin de l'exercice,
il s'elevait ä 537 583 fr. 85, contre 552 739 francs
l'annee precedente.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de 9159 fr. 45 (1937: 8917 fr. 65).

La classe d'assurance c accuse une amelioration

par rapport aux chiffres de l'annee precedente.
Le deficit de 442 fr. 75 enregistre en 1937, a fait place
ä un solde actif de 849 fr. 10. II s'ensuit que le fonds
de compensation a passe de 334 fr. 25 ä 1183 fr. 35.

Le fonds special s'est accru de 3653 fr. 60
(4205 fr. 60 en 1937) et s'eleve, ä la fin de l'exercice,
ä 145 233 fr. 05 (141 579 fr. 45 en 1937).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 128 du present rapport, dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1938». Les frais
par assure (soins pliarmaceutiques et medicaux,
sejour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 46 fr. 36 (en 1937: 46 fr. 29) pour
les caisses-maladie des ateliers et ä 45 fr. 25 (en 1937:
42 fr. 56) pour Celles des arrondissements. Tandis
que la situation est restee sensiblement la meme
pour les caisses-maladie des ateliers, eile est de-
venue notablemcnt plus dcfavorable pour celles des
arrondissements. Sur les neuf unites administratives,

il y en a quatre qui accusent une perte, contre
cinq l'annee precedente (caisses-maladie des
ateliers d'Yverdon, Bellinzone et Zurich, ainsi que de
l'arrondissement de Lausanne).

Les comptes de notre caisse-maladie pour 1937
ont ete soumis ä l'Office federal des assurances
sociales et n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.
1. En 1938, il a ete annonce 13 001 cas de ma-

ladie contre 12 889 en 1937, et 3310 accidents contre

3453. Le total des jours de maladie et d'accident
— absences de courte duree comprises — a ete de
437 782 (419 105 en 1937), soit de 15,& jours par
agent, au lieu de 15,57 en 1937.

En moyenne, la guerison a exige:
dans les cas de maladie en 1938 en 1937

(courtes absences non
comprises) 26,70 jours 27,21 jours

dans les cas d'accident 22,03 » 19,82 »

2. II a etö effectue:
en 1938 en 1937

666 269 examens d'admission.
617 514 examens de cas de mise ä la

retraite.
1210 1245 examens de contröle dans des

cas de maladie.

3. En vue d'obtenir une diminution de la
morbidite, nous avons discute avec les representants
du personnel, au sein des commissions, les resultats
des enquetes faites par notre service medical, ainsi
que les mesures propres ä ameliorer le present etat
de choses. Les memes questions ont fourni le theme
des conferences donnees par le service medical aux
fonctionnaires du service de l'exploitation, dans le
cadre des cours d'instruction. Grace ä l'introduc-
tion de statistiques speciales et detaillees, les supe-
rieurs, et meme le personnel, des grands centres
de travail peuvent se faire une idee de la situation,
ce qui a pour effet d'eveiller l'interet general. Dans
de nombreux cas, pour tächer d'obtenir une visite
medicale plus complete et une amelioration du trai-
tement, le service medical est entre plus etroite-
ment en contact avec les medecins traitants et a
fait appel aux medecins attitres du chemin de fer
ou ä des specialistes. Chaque fois que cela paraissait
indique, on a attire l'attention des superieurs sur
la necessite d'effectuer un contröle plus serieux des
malades.

VI. Economat.
ft. Ächat de materiaux.

Les achats de materiaux les plus importants
effectues au cours de l'exercice ont ete les suivanls:
materiel de superstructure et d'enclen-

chements (y compris 247 360
traverses de fer) 24 707 tonnes

traverses de bois (de provenance
suisse) 72 252 pieces

matieres de consommalion pour la traction

(charbon non compris) 7 382 tonnes
fer et aulres metaux pour les atclici's,

etc 8 263 tonnes
materiaux de construction (eiment,

carburc de calcium, etc., couleurs) 1 174 tonnes
articles divers pour les ateliers, etc. 872 350 fr.
matieres de chauffage, d'eclairage et

de nettoyage; materiel electrique,
clotures, matieres pour la destruction
des mauvaises herbes et pour la lutte
contre la poussiere, etc 2 179 500 fr.

objets d'inventaire, materiel de bureau,
etc 1 265 600 fr.

drap et confection des uniformes 1 260 905 »

B. Vente de materiaux de rebut.
Nous avons vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
et autres services pour 757 500 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 2 103 265 »

C. Ravitaillement en charbon.
Les arrivages de combustible fossile se sont eleves

au total ä 199 570 tonnes, contre 177 645 tonnes en
1937.

Nos stocks de charbon etaient de 136 758 tonnes
au debut de 1938 et de 191 814 tonnes ä la fin de

l'annee, dont 47 807 tonnes de houille grasse de la
Sarre pour le compte du Departement federal de
l'economie publique.



— 17 —

VII. Tarifs et publicite.
Ä. Gdneralitds.

La Conference commerciale des entreprises de

transport suisses et des interesses au trafic a tenu
sa 49e seance le 9 juin.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Les billets du dimanche ont ete delivres

jusqu'au 22 mai inclusivement et ä partir du
3 septembre.

2. Les facilites de transport accordees pour
stimuler la venue des etrangers en Suisse ont ete
accordees toute l'annee (30 % de reduction sur les
billets ordinaires pour voyages individuels et les
abonnements generaux de 8 et 15 jours, 15 % sur
les prix des billets pour societes et pour families).
Les credits devant permettre ä la Confederation de
continuer sa participation aux depenses qu'entraine
l'octroi de cette faveur figurent au budget de la
Confederation pour 1939, adopte par les Chambres
le 22 decembre 1938.

3. Les prescriptions concernant les laxes pour
changement de parcours (utilisation de billets sur
d'autres parcours que ceux dont ils font mention) ont
ete reeditees le 1er janvier; desormais, elles per-
mettent aussi de rendre des billets valables par
d'autres lignes d'entreprises de transport privees.

4. Les automobiles de S places au maximum qui
sont transporters ä Taller et au retour par les tunnels
alpins (Gothard, Simplon, Loetschberg), beneficient,
pour le transport en retour, d'une reduction de 40 %
pour le parcours sur lequel elles ont dejä ete
transportees ä Taller. A partir du leravril, le delai
pendant lequel cette reduction est accordee, a ete porte
de 10 ä 30 jours.

5. Les abonnements regionaux de vacances in-
troduits en 1937 par quelques entreprises de transport

privees pour les regions touristiques les plus
importantes, ont aussi ete emis pendant la saison de
1938; ils se sont etendus ä un plus grand nombre de
regions qu'auparavant. Les chemins de fer federaux
etaient interesses ä quelques-uns de ces abonnements.

G. Un nouveau larij des Iransports mililaircs est
entre en vigueur le 1er mai. Partant du principe prevu
dans la loi que les transports militaires sont executes

ä demi-taxe, nous avons reduit les tarifs pour mar-
chandises militaires par wagons complets et pour le
betail. Un tarif special a ete intröduit, ä titre d'essai,

pour le transport de corps de troupes importants
(troupe, chevaux et materiel) par trains speciaux.

7. La nouvelle Convention internationale, conclue
le 23 novembre 1933, concernant le transport des voya-

Figure 14.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la
diminution du pouvoir d'aehat de l'argent (indice).

fr. 1913-1938.
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geurs et des bagages par chemins de fer, avec dispositions

complementaires uniformes, est entree en
vigueur le leroctobre.

ß. A Texception des chemins de fer de la Bernina
et du Sihltal, les administrations interessees au tarif
pour le transport de societes ont de nouveau accorde
pendant 1'hiver 1938/39 les taxes d'aller et retour du
1er degre d'äge pour les excursions scolaires de sports
d'hiver d'une duree maximum de trois jours.

9. Le tableau ci-apres fournit des renseignements
sur la vente des abonnements et de diverses
categories de billets presentant un interet particulier:

a. Abonnements de parcours:
Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pourAbonnements mensuels trains directs)

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre Uli- 1938 1937

mite de courses 70 103 68 333
Serie Ia: Abonnements ordinaires pour deux courses

journalieres simples 81824 83 249
Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-

mite de courses 178 288 171 413
Serie II": Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-

mite de courses, pouvant etre effectuees
certains jours seulement 57 429 54 977

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable. 395 551 388707

Serie III": Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable 100 666 99 716

A reporter 883 861 866 395

Rccettes, y compria la laxe
de confection, mais sans les

surtaxes pour trains directs
fr.

19371938

963 498 955 946

1 217 846 1 234 893

1 663 244 1 574 386

371 441 319 548

3 907 152 3 780 815

790 711 786 604

8 913 892 8 682 222
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Nombre d'abonnements delivrds Recettes, y compris la taxe
(avec sans surtaxc pour de confection, mais sans les

trainB directs) surtaxes pour trains directs
fr.

1938 1937 1938 1937

Report 883 861 866 395 8 913 892 8 682 222
Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com¬

binables 2 189 1 886 385 426 361 298
Sdrie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-

tuer en trois mois 43 038 42 190 418 099 415 075
S6rie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour

ä effectuer en trois mois 38 764 39 259 1 015 207 996 443
Serie B I: Abonnements pour 10 courses aller et retour

ä effectuer en un mois 55 147 39 695 603 175 428 712
Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille 3 526 2 591 52 110 38 979

Total 1 026 525 992 016 11 387 909 10 922 729

b. Abonnements generaux:
Nombre d'abonnements delivrds

Abonnements generaux de 1938 1937

8 jours 7 864 7 613
15 » 6 447 6 323
30 » 1 235 1 157

Abonnements de courte duree

3 mois, pour 1 personne
3 »

12 »

12 »

2 personnes
1 personne1)
2 personnes2)

15 546 15 093

1 839 1 913
57 19

6 691 6 446
244 235

8 831 8 613Abonnements de tongue duree

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des CFF

1938 1937 1938 1937

8 709 345 fr. 8 414 783 fr. 7 382 084 fr. 7 113 767 fr.

c. Abonnements donnanl droit ä des demi-billets:

Nombre Produit de la vente

d'abonnements dilivres au total part des CFF

1938 1937 1938 1937 1938 1937

pour ^3 mois. 2 192 2
J 344 601 fr. 342 410 fr. 305 112 fr. 302 771 fr.

d. Billets combinables suisses:

Produit de la vente
au total part des CFF

1938 1937 1938 1937 1938 1937

145 028 160 847 5 863 744 fr. 6 333 545 fr. 3 854 316 fr. 4 245 203 fr.

Nombre de billets ddlivrds

e. Billets ä coupons combinables inlernationaux:

Nombre Recettes3)
de billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des CFF

1938 1937 1938 1937 1938 1937

12 590 11 174 1 925 529 fr. 2 484 962 fr. 1 646 011 fr. 2143 942 fr.

/. La vente des billets pour parcours des chemins de fer federaux, par des agcnces de voyage privees,
a produit 7 705 206 fr. (8 664 802 fr. en 1937).

g. Nos propres agericcs, dont la täche essentielle consiste, on le sait, 5 engager le public ä visiter
notre pays, ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

1) Dont 5871 pay6s par acomptes (l'annäe pr6c£dente 5615).
*) » 209 » • • » » 200).
3) Produit de la vente des billets en Suisse et ä l'6tranger.
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agence de Londres: 3 136 635 fr. (3 318 587),
dont pour la Suisse 1 335 674 fr. (1 411 594);

» » Paris: 1 744 709 fr. (2 286 973),
dont pour la Suisse 713 007 fr. (1 006 096);

» » Berlin: 2 209 966 fr. (2 073 026),
dont pour la Suisse 960 190 fr. (867 480);

» » New York: 153 734 fr. (227 961),
dont pour la Suisse 126 781 fr. (203 280);

» » Vienne: 572 871 fr. (294 395),
dont pour la Suisse 153 111 fr. (272 809);

» » Rome 269 085 fr. (235 569),
dont pour la Suisse 208 508 fr. (178 714);

» d'Amsterdam: 622 245 fr. (358 070),
dont pour la Suisse 389 893 fr. (343 192);

» de Bruxelles: 552 540 fr.,
dont pour la Suisse 434 557 fr.;

» » Stockholm: 23 047 fr.,
dont pour la Suisse 23 047 fr.;

» du Caire: 14 041 fr.,
dont pour la Suisse 14 041 fr.;

» de Prague —

h. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduits organisis par I'administration
a produit 321 200 fr. en chiffre rond (300 200 fr.), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent
ä environ 19 000 fr. (16 700 fr.).

i. Les recettes que les excursions ä prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des CFF, ont procurees ä notre reseau en 1938, se sont elevees, apres deduction des frais de

publicite (102 609 fr. en nombre rond contre 121 728 fr. en 1937), ä 1 756 177 fr. (1 981 906 fr.).

C. Trafic des marchandises et des animaux.

1. Le larif international des marchandises (TIM)
est entre en vigueur le leroctobre. II contient la
nouvelle «Convention internationale concernant le

transport des marchandises par chemins de fer (CIM)
du 23 novembre 1933», avec ses annexes I ä IV, VII
ä VIII, et la «Table alphabetique des matieres et
objets de l'annexe I ä la CIM», ainsi que les dispositions

complementaires uniformes et speciales ä la
CIM.

2. Une nouvelle edition des prescriptions generates

de tarij et de la classification des marchandises
a ete publiee le lerjanvicr.

La revision des prescriptions generates de larif n'a
pas seulement apporte de nombreuses ameliorations
au texte et ä la disposition des matieres; eile a aussi
introduit d'importantes facilites tarifaires. II y a lieu
de citer en particulier les reductions de taxes pour
les marchandises en wagons complets de grandc
vitesse et pour les transports de meubles et autres
objets dans des voitures de demenagement, ainsi que
l'abaissement des minimums de poids requis pour la
fourniture de wagons destines au transport de colis
de detail ä charger par les particuliers et des
minimums de poids ä taxer pour les objets de dimensions
exceptionnelles, les voitures de forains et les marchandises

en wagons prives. La subordination de la classe
reduite 2 des expeditions partielles aux classes re-
duites des wagons complets a ete abandonnee, de

sorte que, maintenant, la classe 2 des expeditions
partielles peut aussi etre accordee pour les marchandises

rangees dans la classe la plus elevee de wagons
complets. A la demande des interesses au trafic, les

denominations des classes des wagons complets fixees
dans la loi sur les tarifs de 1901 ont ete modifiees;
celles-ci ne s'appellent maintenant plus classes gene-
rales de wagons complets A/B et tarifs speciaux la
et b, IIa et b, IIIa et b, mais classes de wagons
complets la et b ä IVa et b.

La classification des marchandises nc range plus
les marchandises par ordre alphabetique, dans cha-
cune des trois langues nationales, mais par groupes,
suivis, ä la fin du volume, d'une table alphabetique
dans chaque langue. Elle permet desormais de

comparer le tarif ferroviaire au tarif douanier et surtout
la statistique du mouvement des marchandises du
chemin de fer ä la statistique federate du commerce.
La nouvelle classification indique, pour chaque position,

la classe des expeditions partielles entrant en
ligne de compte et les tarifs exceptionnels eventuelle-
ment applicables. Elle mentionne en outre les
marchandises les plus importantes de la classe la plus
elevee des wagons complets, tandis que jusqu'alors
seules les marchandises des classes reduites (tarifs
speciaux I a III, nouvelles classes II ä IV) etaient
enumerees. II y a lieu de citer encore, comme
innovation particuliere, que les textes allemand, fran-
gais et italien sont juxtaposes, ce qui facilite les rc-
cherches et ne necessite qu'une rubrique commune
de tarification pour les trois langues.

Le 1er juillct, la nouvelle edition a etc modifiee
et completee comme il suit:

A l'art. 8, chiffre 3 a, le minimum de poids de
2000 kg, auquel est subordonnee la mise ä disposition
d'un wagon distinct, a ete abaisse ä 1500 kg.

L'art. 10 a ete complete par un nouveau chiffre 3
suivant lequel le port sc calcule, quel que soit le
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nombre de wagons utilises, sur le poids global de

l'expedition et ä la taxe applicable ä celui-ci, lorsque:

a. au lieu d'un wagon special demande par l'ex-
pediteur, le chemin de fer met ä la disposition
de celui-ci deux ou plusieurs petits wagons;

b. l'expediteur remet simultanement au transport
plusieurs wagons d'une meme marchandise ä
l'adresse d'un scul destinataire et pour la meme
gare de destination. Tous les wagons, sauf celui
qui contient le solde de l'expedition, doivent
etre charges ä leur limite de capacite ou de
charge.

Le premier alinea de l'art. 19 a ete complete par
la disposition qui suit: «Toutefois, les machines agri-
coles sont taxees sur le poids reel.»

La facilite de transport prevue ä l'art. 20 a ete
etendue aux poissons frais, aux alevins et aux oeufs
fecondes de poissons vivants destines ä la pisciculture.

Les nouveaux articles suivants ont ete admis
dans la classification des marchandises:

«618. Cordes ä mater en chiffons de

jute effiloches ou autres dechets de jute,
meme goudronnees 2 II»

«619. Bourre d'effilochage, hourrc
d'etoupe, de vicux tissus de jute ou de
vieilles cordes de jute 2 IV G»

A la position 737 (talc, etc.), la classe IV a ete
substitute ä la classe III.

3. L'application du reglement concernant I'octroi
de reductions clc taxes pour les objets destines ä des

expositions a etc accordee pour 39 expositions de
marchandises et 89 expositions d'animaux.

4. Un nouveau reglement uniforme avec tarif
a paru le Ier janvier pour remplacer les sept anciens
reglements et tarifs reglant l'utilisation de nos entrepots

de Bale, Brigue, Brunnen, Buchs (St-G.), Morges
(Renens), Romanshorn, et des caves-entrepots de la
gare aux marchandises de Zurich.

5. Depuis le Ier mars, les mesures tarifaires mises
jusqu'ici sur pied par la Sesa, Suisse Express S. A.,
ä Zurich, pour lutter conlre la concurrence de l'auto-
camion, sont prises par le service commercial ä Berne,
pour les CEF, et par les chemins de fer prives, pour
eux-memes.

Les agents de notre service de propagande du
trafic des marchandises et des animaux se sont rendus
aupres de 311 clients du chemin de fer et dans 248

gares. Iis ont conclu 070 nouveaux contrats pour
transports de marchandises par wagons complets,
42 pour envois par lots de 1000 kg au minimum,
98 pour expeditions partielles et 32 pour expeditions
de gros betail. Les CEF ont repris de la Sesa 2639
accords.

Les CEE et plusieurs chemins de fer prives
accordent, par voie de conventions, unc reduction de
30 % sur les transports de jourrages (cereales, farine
et flocons de pommes de terre) et d'engrais par wagons
complets dc 10 t au depart des gares eL ports de
Bale, et une reduction de 20 % des prix de la serie 11

du tarif exceptionnel n° 50 sur les transports de moüts

de fruit (pommes et poires) d'origine Suisse, par
wagons complets de 10 000 kg et sur des distances
de plus de 100 km.

7. Les tarifs exccptionnels communs suisses ont
subi les principales modifications et adjonctions sui-
vantes:

Le tarif exceptionnel n° 9 pour produits agricoles
a pu etre supprime du fait que ces produits sont
attribues ä la classe 2 des expeditions partielles de

petite vitesse dans la nouvelle classification des
marchandises.

La «litiere de feuillage» a ete admise dans le
tarif exceptionnel n° 11 pour foin, paille, etc.

Un IIIe supplement au tarif exceptionnel n° 14

pour engrais. etc., a paru; il contient, comme objet
principal, une nomenclature modifiee et completee
conformement ä la nouvelle classification des
marchandises.

Dans la partie B de la nomenclature du tarif
exceptionnel n° 19 pour pierres, etc., les articles
suivants ont ete ajoutes, comme nouvelle position
attribuee ä la serie 1: dolomite, calcinee, meme
moulue; magnesite, calcinee, meme moulue.

Le tarif exceptionnel n° 22 pour dechets, coke
et coke granule provenant d'usines ä gaz suisses, ainsi
que pour houille de provenance suisse, a fait l'objet
d'une nouvelle edition; celle-ci contient une nomenclature

modifiee et completee.
Le tarif exceptionnel n° 43 pour matieres des-

tinees ä comhattre les maladies et les parasites des

plantes a ete recdite; il renferme une nouvelle
nomenclature, dans laquelle figurent quelques articles
et produits nouveaux.

Le tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour
produits agricoles d'origine suisse a ete declare aussi
applicable pour 1938. Les taxes de la serie 11 pour
pommes et poires fraiches ont ete accordees ä titre
exceptionnel jusqu'au 31 mars.

8. Nous avons introduit les taxes exceptionnelles
suivantes pour chargements par wagons complets:

a. en trafic interne suisse: pour l'acide formique,
l'acide acetique, etc. Yiege-Birrfeld et Hünt-
wangen-Wil; les cendres et boues d'aluminium
Pratteln-Bodio; le poussier de coke Fribourg

Figure 15.

Voyageurs transports par jour en 1937 et 1938.
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et Le Locle-CoI-des-Roches-St-Sulpice (Neu-
chätel); le linoleum Giubiasco-Zoug; le petit-
lait Bale CFF-Sulgen; les melanges pour mor-
tiers Bärschwil et Zurich g. p.-Geneve-Cornavin;
les tubes en fer, galvanises, meme entoures de

jute, Aarau, Däniken, Pratteln et Zurich-Alt-
stetten-Buchs (St-G.); les scories entre diverses
stations; le ciment Brunnen, Ölten, Siggenthal-
Würenlingen et Wildegg-Ranzo-San Abbondio
et San Nazzaro; ainsi que Roche (Vd.) et
Vouvry-Vernier-Meyrin; les debris de tuiles
Bürglen et St-Gall-St-Fiden-Zurich-Giesshübel;
les betteraves entre des stations tessinoises et
Aarberg;

b. pour Vexportation de dalles d'ebonite Zurich-
Affoltern-Bäle transit et Singen (H.) transil.

9. En raison des modifications des conditions
tarifaires et monetaires etrangeres, l'appendice tem-
poraire au tarif des marchandises Bale CFF-Suisse,
contenant des taxes exceptionnelles pour houilles, a
ete reedite le 1er mai et le 1er aoüt.

10. En trafic-marchandises germano-suisse, la
modification des taxes etrangeres et le flechissement
du franc frangais onl necessite la reedition du tarif
des ports maritimes et des tarifs exceptionnels pour
les transports de charbon, de kaolin, et d'argile, d'en-
grais potassiques, ainsi que de cuirs et de peaux. Un
tarif exceptionnel direct est entre en vigueur pour les

graviers de pierre ponce et le sable. De plus, la partie
III, contenant les distances et les prescriptions d'aehe-
minement, a ete reeditee.

11. En trafic-marchandises auslro-suisse, il a

paru, pour les envois de groupages par wagons com-
plets effectues de Rosenbach-frentiere et des gares
viennoises ä Bale CFF et Bäle-St-Jean et vice versa,
des tarifs exceptionnels distinets, valables aussi en
cas de reexpedition ä Buchs(St-G.); cestarifstiennent
compte du fait que le tarif allemand est calcule de

bout en bout entre rAutriche et Bäle.

12. Pour cause de changements de taxes etrangeres,

le tarif exceptionnel pour foin et paille Hon-
grie—Suisse a ete reedite le 1er mars.

13. En trafic des marchandises tchccoslovaque-
suisse, une reedition du tarif exceptionnel pour
fers et aciers, adaptee aux nouvelles conditions
monetaires, est entree en vigueur le lerjanvier.

Ii. De nouvelles taxes exceptionnelles pour les
fruits et legumes remis au transport en grande vitesse
et pour les tuyaux cn fer et la paille consignes en
petite vitesse ont ete introduites dans le tarif-mar-
cliandises neerlandais-suisse. En outre, des tarifs de

petite vitesse, adaptes ä la concurrence fluviale et
subordonnes ä la consignation d'un tonnage minimum
annuel determine, ont etc crees pour les produiLs
Maggi, les liuiles vegetales et animales et les graisscs,
ainsi que pour les tuyaux en fer.

lo. Un tarif direct a etc introduit pour le
transport de eertaines marchandises entre les ports
de mer du Xord dc la France, d'une part, et des gares
de la Suisse centrale et orientate, d'autre part.

Tonnes
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Figure 16.

Tonnage des marchandises transportdes

par jour ouvrable en 1937 et 1938.
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Iß. Etant donnees les nouvelles conditions
tarifaires du Brenner (prolongation du bareme allemand),
le supplement de change de 40 % introduit apres la
devaluation sur les taxes de transit du 1er appendice
au tarif-marchandises italo-suisse, a ete supprime le
1er decembre.

17. Les tarifs de transit pour differentes marchandises

expediees par wagons complets entre Bale, Buchs
(St-G.) transit et St-Margrelhen transit, d'une part, et
les ports frangais de Dunkerque, Calais, Boulogne,
etc., d'autre part, ont ete reedites.

18. En raison de nombreuses modifications et
adjonetions, le tarif des marchandises Pays nor-
diques-Ilalie 5 ete reedite le lerjuin.

19. Des tarifs directs sont entres cn vigueur le
1er aoüt pour le transport en petite vitesse dc denrees
alimentaires par wagons complets entre la Hongrie
et la Yougoslavie, d'une part, et les ports jrangais

Figure 17.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'aehat de l'argent (Indice).

Fr. 1913-1938.
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de Dunkerque, Calais, Boulogne et Dieppe, d'autre
part, ä destination de l'Angleterre.

20. Les tarifs de concurrence de la partie HIB
(taxes non italiennes) du trafic-marchandises entre
VAllemagne et l'Italie ont ete adaptes le 1er aoüt ä la
nouvelle situation tarifaire. En outre, des taxes de
concurrence speciales pour envois effectues au depart
des stations de la Sarre ont ete introduites dans le
fascicule III C (tarif des fers).

21. En raison de la modification des taxes fran-
caises, il a fallu reediter le tarif exceptionnel germano-
jrangais pour le transport des pätes ä carton.

D. Publicity.
1. Bien que dejä la saison d'hiver 1937/38 n'eüt

pas ete tout ä fait aussi favorable qu'on ne l'avait
espere en automne, l'avis prevalait encore, les
premiers jours de l'annee, que la saison d'ete
serait plutöt meilleure que celle de 1937. Dans
la plupart des pays, en effet, notre publicite
fut favorablement accueillie. Neanmoins, les resul-
tats n'ont pas repondu aux previsions; nombreux
furent en effet ceux qui renoncerent ä passer leurs
vacances ä l'etranger, dans la crainte d'un boulever-
sement politique sur le continent. La situation s'est
lieureusement quclque peu detendue juste au
moment des vacances d'ete, en sorte qu'une partie tout
au moins de la clientele europeenne s'est encore de-
cidee ä faire un voyage en Suisse. En revanche,
les touristes americains ont manifeste une grande
circonspection et nombre d'entre eux, devant l'incer-
titude des evenements, ont annule leurs commandes
de passages pour l'Europe. Au surplus, la clientele
franchise a aussi fortement baisse. II faut en voir la
cause dans le nouveau flechissement du franc fran^ais,
lequel est d'autant plus grave qu'il permet äla France
de nous faire concurrence dans des pays oü nous re-
crutions jusqu'ici de nombreux touristes. II est vrai
que d'Angleterre, des Pays-Bas et de Belgique sont
venus un plus grand nombre d'hötes. La clientele
suisse a eile aussi augmente, malgre le temps souvent
et rapidement changeant. Cette clientele prend de
plus en plus d'importance dans la statistique höteliere
et eile donne aux resultats saisonniers une stabilite
d'autant plus necessaire qu'il surgit constamment de
nouvelles difficultes en trafic d'un pays ä l'autre
pendant la periode des vacances. C'est ainsi qu'en
juin il a fallu renouveler l'accord touristique avec
l'Allcmagne, ce qui n'a lieureusement pasentraineune
interruption prolongee du trafic.

2. Mettant ä execution le programme de la troi-
sieme etape du projet Keller, notre administration a

repris les bureaux de voyages que 1'Office national
suisse du tourisme gerait ä Bruxelles, Stockholm et
Prague. Dans ces deux dernieres villes, et pour
abriter les nouvelles agences, nous avons loue des
rez-de-chaussec situes en plein centre des affaires.
L'agence de Prague a ete ouverte le 12 avril et
celle de Stockholm le 31 mai. A Stockholm, mais
non ä Prague, les billets ne sont vendus qu'aux
bureaux de voyages.

Au cours de l'exercice, nous avons de nouveau
entrepris diverses campagnes de publicite collective
dans de nombreux pays. Celles de printemps et

d'automne se sont etendues ä l'Angleterre, ä la France,
aux Pays-Bas, ä la Belgique et ä la Suede, celle
d'ete ä ces memes pays, ainsi qu'ä l'Italie et ä la
Tchecoslovaquie, et celle d'hiver aux pays qui nous
interessent tout particulierement, y compris l'Italie
et le Danemark.

Nous avons participe comme d'habitude aux
principales des foires et expositions suisses et etran-
geres. Au premier rang des manifestations nationales
vient la Foire suisse d'echantillons ä Bäle, ä laquelle
nous avons collabore dans le cadre d'un programme
general, etabli par l'ONST, des interesses au trafic.
La decoration presentee ä Bäle put etre reutilisee
ä la Foire de Paris. En commun avec le service
medical et la section des bätiments, nous avons en-
voye du materiel et des statistiques ä l'exposition
«La nouvelle ville», ä Geneve. Nous avons en outre
montre au public, en dehors du bätiment d'exposition,
une voiture ä malades CFF. Nous avons egalement
expose ce vehicule au Comptoir suisse de Lausanne,
oü il n'a pas suscite un moins vif interet. Mention-
nons encore nos envois de photographies ä la Fiera
Svizzera de Lugano et ä l'exposition «La maison
genevoise» ä Geneve. Au nombre des manifestations
etrangeres qui presentaient pour nous une certaine
importance, citons les foires de Milan, Lyon et
Paris, ainsi que l'exposition «Kultur und Wirtschaft
am Bodensee», ä Constance. Nous avons expose ä

Milan une grande carte de Suisse, qui montrait
le trafic de transit Nord-Sud par notre pays.
La meine carte a aussi ete presentee ä l'exposition
d'agriculture de Verone. En commun avec l'Office
national suisse du tourisme et l'Office suisse d'ex-
pansion commerciale, nous avons egalement participe
aux foires de Lyon et d'Utrecht. Sur les conseils de
notre agence de Bruxelles, nous avons presente au
Salon d'Elegance ä Bruxelles, dans le Palais des
Beaux-Arts, notre grande vitrine dans laquelle
figuraient 12 mannequins costumes, de grandeur
naturelle, provenant de la «Schweiz. Trachtenstube»
ä Zurich. Nous avons expose cette meme vitrine dans
le hall du cinema Roda Kvarn ä Stockholm, avec
le modele de la Fleche rouge et differents dioramas
et agrandissements photographiques; l'ensemble a
ete fort remarque. Pour la Semaine suisse de Stockholm,

notre. service de publicite a achete d'interes-
santes pieces concernant la gencalogie des Hallwyl,
afin de montrer l'origine suisse de cette famille qui
joua un rölc dans l'histoire suedoise. A l'exposition
de Constance, nous avons fait de la publicite en fa-
veur des excursions de part et d'autre de la
Kontiere. Pour la premiere l'ois, nous avons egalement
pris part ä la Foire de Mulhouse, oü nous avons
expose des paysages.

3. En collaboration partielle avec l'Office
national suisse du tourisme, le service de publicite a
edite diverses nouvelles affiches qui ont servi princi-
palement ä la propagande saisonniere ä l'etranger.
Au moyen de prospectus et de pancartes de voiturcs,
nous avons entre autres signale au public les courses
de societes organisees par le chemin de fer, les bons
de voyage offerts comme cadeaux et les abonnements
generaux, ainsi que la reduction de taxes accordee aux
etrangers. Par ailleurs, nous avons reedite la brochure
si pratique intitulee «Correspondances internatio-
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nales» et, pour le public allemand, le «Kleiner
Reisebegleiter für die Schweiz».

En vue d'encourager la publicite cincmatogra-
phique, nous avons achete un certain nombre de

copies d'excellents films.
Nous avons aussi organise, avec succes, un voyage

d'etudes de 15 agents de bureaux de voyage italiens;

l'itineraire empruntait le Valais, l'Oberland bernois
et la Suisse centrale.

Mentionnons encore deux publications soigneuse-
rnent editees, le «Calendrier des CFF» et «l'Alma-
nach du voyageur en Suisse», qui sont delivrees
gratuitement ä un certain nombre de personnes et
d'institutions.

Figure 18.

Nombre de trains par jour et par km de Iigne.

1913-1938.
Trains de voyageurs. Trains de marchandiscs.
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VIII. Service des gares et des trains.

Ä. Generalities.
1. Un contrat a ete conclu avec le Departement

federal de l'economie publique, en vue de Venlre-

posage d'une assez gründe quanhte de briquettes im-
portees en paiement d'un soldc decoulant de la
Ire convention touristique germano-suisse. Autant
que faire se peut, ce combustible est stocke aux
abords iinmediats des stations, aux frais de la
Confederation et suivant des instructions speciales.
Un modique loyer est percu pour la location des

emplacements occupes.
A la demande du memo Departement, les che-

mins de fer federaux se chargent en outre de l'entre-
posage gratuit de houille grassc de la Sarrc ä proxi-
mite des depots de locomotives.

2. Apres d'assez longs pourparlers et au nom de
1'associaLion suisse du materiel roulant, nous avons
edicte de nouvelles conditions pour Vimmalricu-
lation de wagons de particulars dans le pare d'une
administration suisse de chcmin de fer. Ces conditions

sont entrees en vigueur le 1er janvier 1939.
3. Le reglemcnt concernant les courses pour

raisons de service a ete adapte aux besoins actuels,
d'apres les experiences faites jusqu'ici, puis reedite
pour le 1er juillet.

4. Des dispositions speciales ont ete prises pour
assurer la marche reguliere du service pendant
Yexercice general d'obscurcissemenl organise dans la
nuit du 27 au 28 septembre. Cet excrcice a bien
reussi et il a donne en general satisfaction.

B. Recrutement et instruction du personnel.

1. Pour couvrir nos besoins probables en agents
de gare et de train, nous avons engage 120 apprenlis
de gare el 120 apprenlis pour le service des trains.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les

apprentis du service des gares, entres en 1936, qui
ont termine leur apprentissage cette annee-ci et ont
pris part au cours final de quatre semaines.

C. Service des voyageurs.

L'automotrice achetee avec la participation
financiere de la Fondation de la Fleche du Jura, ä

La Chaux-de-Fonds, a ete mise en service le 28 no-
vembre 1938. Elle assume le surcroit de prestations
de 450 km par jour que nous avons pris k notre
charge depuis le changement d'horaire du 22 mai
1937 sur les lignes Le Locle et La Chaux-dc-Fonds,
d'une part, Neuchätel et Bienne, d'autre part.

D. Trafic des marchandises.

1. Nous avons edicte, le 15 juin, un ordre
general de service concernant le transport des envois
parliels dc petite vitesse-, les ameliorations introduites
par ces nouvelles prescriptions ont pcrmis d'acce-
lerer l'acheminement dc ces envois.



— 24 —

2. Pour faciliter le service de porte ä porte,
nous avons mis, au milieu de juin, des cadres de petites
dimensions (containers) ä la disposition des expe-
diteurs. Moyennant perception d'une indemnite cor-
respondant ä nos frais de revient, nous les louons
pour les transports de toute nature.

D'autre part, nous avons achete deux vehicules
routiers (trues transporteurs routiers) permettant
d'amener par route, au domicile des transporteurs,
des wagons de chemin de fer vides ou charges.

E. Horaire.

La Conference inlercanlonale des horaires s'est
reunie le 22 fevrier ä Berne pour discuter le projet
d'horaire applicable du 15 mai 1938 au 14 mai
1939. Elle s'est occupcc dc 433 requetes au total,
dont 322 concernaient notre administration. Le
nouvel horaire a prevu 1 310 500 km-trains de plus
que l'horaire precedent, dont 245 280 km pour les

nouveaux trains automoteurs rapides et 234 330 km
pour les automotrices Diesel.

F. Ouvertüre de gares et stations.
1. Le 15 mai a ete ouverte la nouvelle station

de Niederweningen, situee ä un kilometre ä 1'Ouest
de l'ancienne. Celle-ci a ete remplacee par une halte
non desservie ä Niederweningen-Dorf.

Le 15 mai a ete en outre ouverte la halte non
desservie de Rietheim, entre les stations de Koblenz
et de Zurzach.

Les deux haltes de Niederweningen-Dorf et
de Rietheim ne sont installees que pour un service
restreint de voyageurs et de bagages.

2. Un service restreint de voyageurs, bagages et
colis express fonetionne depuis le 1er septembre ä
la halte, non desservie jusque-lä, de Doppleschwand-
Romoos, situee entre les stations d'Entlebuch et
de Wolhusen.

IX. Service de la traction et des ateliers.

Ä. Acquisition et gquipement de materiel
roulant,

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

4 locomotives electriques de manoeuvre de la serie
Ee3/3,

1 automotrice electrique rapide de la serie Re2/4,
1 train automoteur electrique rapide de la serie

Re8/12,

1 automotrice electrique (Fleche du Jura) de la
serie Ce2/4,

4 tracteurs electriques de la serie Te,
10 voitures ä couloir lateral de la serie AB4Ü,

10 voitures ä couloir lateral de la serie ABC4Ü,

3 voitures ä couloir central de la serie BC4Ü,

7 voitures ä couloir lateral de la serie C4U,

2 fourgons RIC de la serie F4Ü,

4 fourgons de type leger de la serie F4Ü,

4 fourgons avec compartiment postal, de type
leger, de la serie FZ4il,

84 wagons couverts de la serie K3,
1 wagon-etalon de la serie X4 pour j auger les ponts-

bascule,
2 trues transporteurs routiers avec 2 tracteurs.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:

1 locomotive jumelee electrique de la serie Ae8/14,

3 tracteurs electriques de la serie Te,
10 voitures ä couloir lateral de la serie AB4",

4 voitures de type leger de la serie B4",
3 voitures de type leger de la serie BC4",

10 voitures avec couloir lateral de la serie C4",

13 voitures de type leger de la serie C4",
1 voiture panoramique pour la ligne du Brunig,

de la serie B4,
2 voitures pour la ligne du Brunig, de la serie BC4,
6 fourgons de la serie F4Ü,

2 fourgons avec compartiment postal de la serie
FZ4Ü,

120 wagons de la serie L6,
1 wagon special ä six essieux de la serie O.

3. Nous avons transforme le materiel roulant
suivant:

a. Voie normale.

1 voiture de la serie C3 en C,
10 voitures de la serie AB4u en C4Ü,

2 voitures de la serie C3 en C4U,
1 voiture de la serie C4Ü en voiture-buffet Cr4",
3 wagons de la serie X en L5,
4 voitures C3 en wagons de la serie O, affectes au

transport des automobiles,
15 chassis de wagons P en ballastieres de la serie S3t,
36 anciens wagons et tenders en wagons de service

de la serie X.

b. Voie etroitc.

1 voiture BC3 en un wagon de service de la serie X3.

B. Traction.
Les deux trains automoteurs rapides ä trois

unites Re 8/12 501 et 502 ont ete definitivement mis
en service lors du changement d'horaire de 1938.

L'un d'eux a ete affecte au trafic regulier des lignes
Rorschach-Zurich-Berne, Berne-Bienne et Berne-
Bäle, tandis que l'autre a servi ä organiser de nom-
breux voyages de societes, principalement entre le
lac de Constance et le Tessin. Chacun des deux
trains a parcouru en 1938 plus de 100 000 km.
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X. Service de la voie.

A. Travaux.
1. Le Conseil d'administration a accorde un

credit de 2 650 000 francs, plus 520 000 francs pour
amortissements, en vue de l'amenagement de deux
lignes distinctes pour les trains de voyageurs et de
marchandises entre Bale DRB et Bale CFF.

2. Les travaux de doublement de voies accusent
de nouveau une augmentation, la premiere depuis
1935; le 8 avril, en effet, la double voie Soleure g. p.-
Soleure-Ouest a ete ouverte ä l'exploitation.

Le doublement de la voie Emmenbrücke-
Sentimatt est en cours d'execution.

A fin 1938, sur les 2885 km de lignes de notre
propre reseau exploitees ä nos frais, 1102 km etaient
ä double voie.

3. Nous avons acheve les imporlants travaux
suivants:

Construction d'un quatrieme barrage dans le
cours superieur du torrent du St-Barthelemy;
construction d'un quai ä Yverdon; installation d'une
nouvelle marquise et refection du bätiment aux
voyageurs et de l'annexe ä Bümpliz-Sud; displacement

de la ligne principale ä Bale et remplacement
des ponts metalliques sur la Birse; prolongement des

quais cöte Ouest et transformation des voies ä
l'entree Ouest de la gare aux voyageurs de Bale
(entree SNCF); amelioration des installations
du service des marchandises ä Liestal; extension des
voies ä Emmenmatt; amenagement d'un magasin
d'economat ä Brougg; reconstruction du bätiment
aux voyageurs detruit par un incendie ä Mosen;
transfert de la station de Niederweningen ä Murzelen
(en rapport avec l'abrogation de la loi federate sur
la construction du chemin de fer de la Surb);
amelioration des installations de debord ä Wädenswil;
construction d'un nouveau bätiment de service
pour l'inspection de gare et de nouveaux locaux
postaux dans l'aile Ouest de la gare aux voyageurs
de ZuTich; developpement des faisceaux de
manoeuvres R et Q ä Zurich.

4. Les importants travaux ci-apres etaient en
cours d'execution:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve et de Neuchätel; deviation de la ligne,
combinee avec l'etablissement de deux doubles voies,
entre Wilerfeld et Berne (betonnage de 14 ouvertures
du viaduc, etablissement du cintre pour la grande
arche et betonnage de cette derniere); transformations

dans le bätiment aux voyageurs de Berne;
retablissement de la voie unique sur l'ancienne ligne
du Hauenstein Sissach-Olten; amelioration des
installations de gare ä Immensee, Arth-Goldau et
Melide en vue de l'elevation de la vitesse de passage;
agrandissement de la station de Zurich-Wollishofen
en raison de l'Exposition nationale.

5. En ce qui concerne les ponts, les constructions
el renjorcements suivanls ont ete acheves:

Remplacement du pont sur la Broye ä Lucens
et du pont sur le Fedoccio entre Faido et Lavorgo.

Sont en cours d'execution:
Le remplacement du pont sur le canal de

Ilagneck, pres d'Aarberg; la transformation du pont

de Langensand ä la gare de Lucerne; le renforcement
du pont sur l'Aar ä Koblenz.

B. Passages ä niveau.
1. Nous avons supprime 23 passages ä niveau

pendant l'exercice. 17 d'entre eux ont ete remplaces
par 8 passages superieurs et 8 passages inferieurs;
2 autres ont ete elimines moyennant des deviations
de routes; les 4 derniers ont pu etre supprimes
purement et simplement. Les travaux ont ete sub-
ventionnes par des credits fournis par la Confederation

et les cantons pour lutter contre le chömage,
ainsi que par des contributions du chemin de fer.

2. Nous avons termine les importants travaux
suivants au cours de l'annee:

Construction de passages superieurs entre Ville-
neuve et Roches, Geneveys-sur-Coffrane et Les
Hauts-Geneveys, La Heutte et Sonceboz (Tourne-
dos), Frinvillier et Reuchenette (Rondchätel), Dele-
mont et Soyhieres (passage du Vorbourg); deviation

de la route cantonale entre Biasca et Osogna;
construction de passages inferieurs entre Sonceboz
et Tavannes, Tenero et Locarno, ainsi qu'ä Brougg
(route d'Aarau).

3. Les importants travaux ci-apres etaient en
cours d'execution ä la fin de l'exercice:

Construction de passages inferieurs ä Auver-
nier, Fribourg (passage des ateliers), Berthoud
(route de Kirchberg), Aarbourg, Meilen, Zurich-
Wollishofen et Rüschlikon, ainsi qu'entre Osogna
et Castione; construction de passages inferieurs pour
la Kreuzstrasse entre Aarbourg et Zofingue et ä

l'Ouest de la station de Cadenazzo.
4. Six nouveaux passages ä niveau ont ete

amenages, dont cinq sur la nouvelle ligne reliant
l'ancienne ä la nouvelle station de Niederweningen.
Un de ces six passages a ete equipe avec des signaux
ä feux clignotants et quatre d'entre eux ont ete

pourvus de signaux en croix; le dernier (un chemin
prive) n'a pas ete muni de signaux.

5. A quinze passages ä niveau, les barrieres
ont etc remplacees par des signaux en croix et ä

cinq passages par des signaux ä feux clignotants;
vingt-trois autres barrieres ont ete ameliorees.

C. Installations de security.
1. La nouvelle installation electrique d'enclen-

chement de la gare de Sargans a ete mise en
exploitation. A 19 stations, les installations de securite
ont ete ameliorees.

2. A dix stations, les installations de securite
ont ete perfectionnees en vue de l'elevation de la
vitesse de passage.

3. Le block-systeme electrique a ete etendu ä

un autre parcours en double voie (5,„ km) et ä deux
parcours en simple voie (3,g km). Au milieu du
tunnel du Gothard, nous avons installe une station de
block avec signaux lumineux et le block manoeuvre
ä la main a ete remplace par le block semi-auto-
matique.

4. A douze stations, l'eclairage electrique des

signaux et des aiguilles a ete introduit ou developpe.
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D. Perturbations dues ä des phänomenes
naturels et ä des £v£nements extraordinaires.

1. A la suite des pluies extremement abondantes
qui se sont deversees dans la vallee de la Birse,
le Stürmbach, qui coule pres de la station de Bärsch-
wil, est sorti de son lit le 13 juin vers midi et a
inonde completement la station sur une longueur
de 250 metres. Pendant l'interruption de trafic, qui
a dure jusqu'au 14 juin ä 9 heures, la circulation
locale entre les stations de Liesberg et de Laufon
a ete assuree par des autocars postaux; quant aux
trains directs de voyageurs et de marchandises, ils
ont ete achemines par Ölten.

2. Le 13 juin egalement, ä la suite de fortes
pluies, une masse de terre recouverte d'arbres
s'est detachee ä proximite de la halte de Wertenstein,

situee entre les stations de Wolhusen et de
Malters, et a obstrue la voie sur une longueur de
douze metres et une hauteur d'environ deux metres.
La ligne a ete degagee le soir meme; entre temps,
le trafic a ete assure par transbordement.

3. Le 9 juillet, ä 22 h 30, peu apres le passage
du train 651, un cboulement s'est produit entre
le tunnel du Crocetto et celui de la Giustizia sur le
tron^on Biasca-Osogna, interrompant la
circulation sur les deux voies. Le trafic put etre retabli
au bout de trois heures sur l'une des voies, une
hcurc plus Lard sur l'autre.

Le 5 decembre, au meme endroit, quelques
rochers sont tombcs sur la ligne et ont occasionne
une nouvelle interruption de trafic d'une heure sur
la voie gauche et de trois heures sur la voie droite.

4. Les pluies excessivement fortes qui sont
tombees la nuit du 20 au 21 aoüt dans le Tessin
meridional ont provoque une inondation de la partie
Nord de la gare de Lugano. Dans la journee du
21 aoüt, la ligne Lugano-Melide a ete coupee en
trois endroits par des glissements de terrain et des
alluvions. Sauf pendant un court laps de temps,
l'une au moins des voies put etre constamment
maintenue en service. La circulation ä double voie
a ete retablie le lendemain, au soir.

5. Le 9 novembre, ä la suite de l'explosion d'une
charge de dynamite dans une carriere situee au-dessus
de la station de Wassen, un bloc de rocher d'environ
80 m3 est tombe sur les voies et les aiguilles. Le
trafic a ete interrompu pendant environ deux heures.

6. A quelques petits travaux pres, nous avons
achevela remise en etat de la ligne Court-Moutier, em-
portee par un cboulement. Depuis le 3 octobre 1937,
les transports avaient ete assures par autocars
postaux, puis, ulterieurement, par transbordement;
le trafic par chemin de fer a pu etre retabli de bout
en bout le 20 decembre.

E. Entretien de la voie.

Outre les travaux habituels d'entretien, il y a
lieu de mentionner la reconstruction de la galerie
superieure de l'Entschigtal entre Wassen et Goesche-
nen et de la ma^onnerie de la voüte du tunnel de
Paradiso entre Lugano et Melide.

XI. Electrification.

Ä. Gdndralites.
1. L'electrification joue un röle toujours plus

important dans l'effort que nous devons fournir
pour lutter efficacement contre la concurrence de
l'automobile. Celle-ci nous met en effet dans la
necessite de tirer parti des deux avantages que
l'electrification offre tout naturellement: 1'eleva-
tion generale de la vitesse et l'assouplissement du
trafic. Pour comparer au point de vue economique
le rendement des deux modes de traction (ä l'elec-
tricite et ä la vapeur), il est indispensable de prc-
supposer que l'un et l'autre sont en mesure d'accom-
plir les memes prestations. Nous avons recemment
refait le calcul d'apres ce principe et constate que
les frais annuels de la Iraclion eleclrique sont de
13 775 000 francs infericurs ä ccux de la traction
ä la vapeur. Encore n'est-il pas tenu compte des

avantages de la traction electrique qui nc peuvent
pas etre determines numeriquement.

2. La compagnie Le Pont-Le Brassus ayant decide
d'electrifier sa ligne, nous avons, conformement ä la
convention "conclue avec elle, installe la traction
electrique sur notre Lroinym Le Daij-Lc Pont. L'en-
semble du parcours Vallorbc-Le Brassus a pu etre
ouvert ä l'exploitation electrique lors du changement
d'horaire, le 4 octobre.

3. En vue d'uliliser 1'cxcedent d'energie mono-
phasee disponible surtout en ete, nous avons installe

une chaudiere eleclrique de 5000 kW dans les
ateliers de Zurich et une chaudiere analogue de 500 kW
dans la gare de Lausanne, pour l'exploitation du
buffet.

4. Au cours de la liquidation, decidee le 8

novembre, de la Societe suisse pour le transport et la
distribution d'eleclricite ä Berne, ä laquelle nous
etions interesses, nous avons achete la station trans-
formatrice d'Amsteg, ainsi que la canalisation
electrique Amsteg-Rathausen de cette societe. Nous
avons en meme temps conclu des contrats avec
l'Aar et Tessin S. A. d'elcctricite ä Olten, concernant
le transit d'energie electrique par ladite canalisation,

la fourniture loco Rathausen d'excedent d'energie

triphasee de 1'usine d'Amsteg et l'utilisation
commc reserve des installations triphasees de noire
usine d'Amsteg. En vue d'assurer l'exploitation
de la station de Rathausen de la Societe suisse pour
le transport et la distribution d'electricite, nous
avons forme une societe simple avec l'Aar et Tessin
S. A., les Forces motrices bernoises S. A., les Zentral-
sclnveizerischc Kraftwerke, 1'usine electrique de la
ville de Zurich et les Forces motrices du Nord-Est
de la Suisse S. A. Par ces mesures, nous nous sommes
assure des recettes importantes sur le trafic de transit
et des prix plus avantageux pour notre excedent
d'energie.

5. Nous avons conclu un conlrat avec le chemin
de for du Sud-Est suisse sur le transit de l'energie
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Figure 19.
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ä fournir au prix de revient par l'usine de 1'Etzel
S. A. et sur la cojouissance de lignes de contact dans
les gares communes.

B. Production et consommation d'energie.

Energie monophasee produite par nos propres
usines :

Groupe d'usines d'Am-
steg-Ritom-Goeschenen

Groupe d'usines de Ver-
nayaz-Barberine-Trient

Usine de Massaboden

1938
kWh

1937
kWh

254 242 000 299 087 000

215 420 000
10 988 000

217 758 000
9 033 000

Total 480 650 000 525 878 000

Energie monophasee regue d'autre part:
de l'usine de 1'Etzel 94 327 000 21 900 000

d'autres usines 58 822 000 89 532 000

Total de l'energie
monophasee produite par nos
usines et regue d'autres
usines 633 799 000 637 310 000

Energie triphasee produite par nos propres
usines:
Usine d'Amsteg

» de Vernayaz.
» de Massaboden

Total

32 090 000 16 585 000

4 262 000 5 618 000

36 352 000 22 203 000

Energie monophasee et
energie triphasee
produite par nos propres
usines 517 002 000

(100 %)
548 081 000

(100 %)

dont:
a. par les usines d'accu-

mulation de Ritom, de
Barberine et de

Vernayaz 189 361 000
(36,7 %)

210 913 000
(38,5 %)

1136

b. par les usines fluviales
d'Amsteg (celle de Gce-
schenen comprise), de
Vernayaz (celle du
Trient comprise) et de
Massaboden 327 641 000

(63,3 %)
Fourniture d'energie pour

la traction des CFF
seule 611 269 000

C. Usines.

4-B7-

337 138 000
(61,5 %)

618 573 000

Dans chacune des usines d'Amsteg, Vernayaz
et Barberine, nous avons commence la transformation
d'une turbine, afin d'en accroitre la puissance et
d'augmenter la production d'energie.

Usine d'Amsteg.
Nous avons execute la nouvelle isolation de l'en-

roulement du stator d'un deuxieme alternateur de
traction. Au printemps, l'usine a ete arretee pendant
trois semaines, pour permettre l'execution de tra-
vaux de remise en etat et de protection contre la
rouille aux prises d'eau, au mur de barrage, ä la
galerie d'adduction de la Reuss, au chateau d'eau
et dans le canal de fuite. Au Hagglisberg, au-dessus
d'Amsteg, on a construit deux nouveaux murs de
protection contre les avalanches.

Usine de Ritom.
Le lac de Ritom a atteint le 22 mai son niveau

le plus bas, 3,4 millions de m3 d'eau utilisable; il
est revenu, le 6 septembre, ä son niveau maximum,
27,5 millions de m3. Nous avons commence ä l'abaisser
pour l'hiver le 4 octobre; ä la fin de l'annee, la
quantite d'eau utilisable etait de 20,2 millions de m3.
En ete, il a fallu arreter un alternateur pendant deux
mois, afin de pouvoir reparer des avaries du bobinage
du stator.

Usine de Vernayaz.
La corrosion de la conduite forcec ä sa partie

inferieure etant tres avancee, nous avons commence,
apres un nettoyage prealable fait ä la main, le renou-
vellement complet de la peinture.

5



— 28 —

Usine de Barberine.

Lc 14 mai, le lac dc Barberine est dcscendu ä

son niveau minimum, 12,5 millions de m3 d'eau
utilisable, pour remonter, le 1er aoüt, ä son niveau
maximum, 39 millions de m3. Nous avons commence
ä l'abaisser pour l'hiver le 11 octobre et, ä la fin de
l'annee, la quantite d'eau utilisable etait encore
de 26,4 millions de m3.

Usine de VEtzel.

A la fin de l'exercice, les depenses de construction

se sont montees ä 60,3 millions de francs, dont
13,B pour l'achat du terrain. Tous les travaux de
construction ont etc acheves, ä quelques petits
details pres.

Dans la region du lac, les travaux de correction
de la Minster, de la Sihl, de l'Eubacli et du Grossbach

ont ete termines. II est necessaire d'enlevcr
12 000 m3 de gravier des collecteurs d'alluvions de
la Minster et de l'Eubacli; 9000 m3 ont dejä ete
dragues. Les installations electro-mecaniques de la
centrale sont entieremcnt amenagces.

Conformement ä la convention du U/21 jan-
vier 1927, le district d'Einsiedeln a construit jusqu'ici
32 colonies, en remplacement de fermes recouvertes
par le lac.

Jusqu'ä fin 1938, le nombre des journees de
travail s'est eleve ä 642 000 au total, dont 422 000
ont ete accomplies par des chömeurs des cantons de
Schwyz et de Zurich. Pendant cette meme periode,
nous avons utilise 27 000 tonnes de ciment.

Le lac de Sihl a atteint le 6 mars son niveau
le plus bas, 44,„ millions de m3 d'eau utilisable;
il est revenu le 24 juin dejä ä son niveau maximum,
91,8 millions de m3. On a commence ä l'abaisser
pour l'hiver le 11 octobre; ä la fin de l'annee, la
quantite d'eau utilisable etait encore de 45,3 millions
de m3, dont 29,4 millions pour les CFF et 15,9

pour les NOK. Un m3 d'eau donne environ 1 kWh.
Durant le premier exercice de l'usine de l'Etzel

S. A., soit du Ier octobre 1937 au 30 septembre 1938,
les CFF ont resu 87,4 et les NOK 82,0 millions
de kWh, soit, au total, 169,4 millions de kWh.
La production depasse ainsi de 17 millions de kWh
les previsions (152 millions de kWh). Pour la dotation

de la Sihl en cas de basses eaux (conformement
ä la concession, le debit doit etre complete jusqu'ä
concurrence de 2,s m3/s ä l'entree dans le canton
de Zurich), il a ete fourni 23,0 millions de m3 d'eau
pris dans le lac. Pour eviter toute perte d'eau lors
de cette dotation, nous avons obtenu du Conseil
d'Etat de Zurich l'autorisation ä bien plaire d'uti-
liser comme bassin de compensation l'etang des Forces
motrices de Waldhalde des usines electriques zuri-
coises.

La part des frais d'exploitation des CFF
pendant le premier exercice s'eleve ä environ
1 945 000 francs, alors que le devis de 1929 pre-
voyait 2 670 000 francs. La difference provient du
fait que les depenses d'entretien ont ete faibles au
debut et que le service des interets des emprunts
est reste inferieur aux previsions.

Figure 20.
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Le canton de Schwyz a reclame 1,6 million de
kWh sur les 2,4 millions de kWh que le contrat de
concession lui a accordes au prix de revient; il a
mis cette energie, sous forme de courant alternatif
monophase, ä la disposition du chemin de fer du
Sud-Est, pour 1'exploitation electrique.

D. Ligncs de contact.

En plus de l'electrification, mentionnee sous A,
de la ligne Le Daij-Le Pont, nos services ont equipe la
voie de raccordement Renens-Sebeillon et la double
voie Emmenbriicke-Seniimatt avec la ligne de contact.

La double isolation a ete installee sur les lignes
Evionnaz-Saxon, Sierre-Salgesch, Bcrne-Weier-
mannshaus-Thörishaus, Brougg-Hendschiken, Oerli-
kon-Schaffhouse et Winterthour-Weinfelden, ainsi
que dans les gares et stations de Martigny, Zolli-
kofen, Fläche, Longeau, St-Gall et Weinfelden.

£. Installations ä courant faible.

Nous avons installe de nouvelles centrales tele-
phoniques automatiques ä Aarau, dans les usines
de Ritom et Barberine, ainsi que dans la sous-
station de Rupperswil.

XII. Observations finales et propositions.

Y compris le solde passif de 236 336 402 fr. 63

reporte de l'exercice de 1936, l'excedent des depenses
du compte de profits et pertes de 1937 s'elevait ä

250 893 180 fr. 57. Conformement ä l'arrete federal
du 23 juin 1938, cet excedent a ete mis pour
7 195 285 fr. ä la charge du compte du «deficit
de guerre», ä titre d'interet de ce deficit, et le reste,
de 243697 895 fr. 57, reporte au compte de l'annee
1938. De ce fait, le deficit deguerre au 1er janvier 1938
est monte de 179 882 126 fr. 32 ä 187 077 411 fr. 32.

L'excedent des depenses de 1938 est de
35238051 fr. 03, venant s'ajouter aux 243697895 fr. 57

reportes de l'exercice precedent. Le solde passif de
1938 atteint done 278 935 946 fr. 60.

Calcules au taux de 4%, les interets du deficit
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
7 483 096 fr. 45. Nous recommandons de mettre de
nouveau cette fraction du decouvert, valeur au
1er janvier 1939, ä la charge du compte du «deficit
de guerre», comme cela s'est dejä fait de 1932 ä 1938,
et de reporter ä compte nouveau 271 452 850 fr. 15,
comme deficit des exercices de 1931 ä 1938. Par
suite de cette operation, le deficit de guerre s'elevera
au 1er janvier 1939 ä la somme de 194 560 507 fr. 77.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee
federale les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1938 et le bilan au 31 de-
cembre 1938 de l'administration des chemins de
fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins
de fer federaux en 1938 est approuvee.

3. Sur l'excedent des depenses du compte de profits

et pertes de 1938, se montant ä 35238051 fr. 03,
un interet de 4% du deficit de guerre, soit
7 483 096 fr. 45, est mis au 1er janvier 1939, comme
les annees precedentes, ä la charge du compte du
«deficit de guerre». Le reste, 27 754 954 fr. 58 et les
soldes passifs de 1931 ä 1937, qui ont atteint le
1er janvier 1938 la somme de 243 697 895 fr. 57, sont
reportes ä compte nouveau pour 271 452 850 fr. 15.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 12 avril 1939.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Etter.
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